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Introduction 

Professeur dans une Segpa en milieu rural pendant treize ans j’ai pu constater que l’orientation demeurait 
subie par bon nombre d’élèves en fin de 3e. Les parents s’y intéressent trop tardivement et beaucoup d’élèves 
peinent à s’y investir réellement. Au moment du choix, lorsque survient la « Fiche de dialogue pour 
l’orientation à l’issue de la classe de 3e », familles et enfants sont envahis de doutes et de craintes fort 
légitimes. 

Ayant fait fonction de directeur adjoint chargé de Segpa (DACS) l’an dernier, j’ai été confronté à de 
nombreuses reprises aux différentes conceptions en matière d’orientation. Les professeurs s’impliquent mais 
de façon inégale selon leur statut et les classes qu’ils ont en charge. Les familles, pourtant très concernées 
pour la majorité d’entre elles, se retrouvent démunies face au couperet que semble représenter le départ en 
formation de leur enfant. Les conseils distillés par l’équipe éducative au fil des quatre années de Segpa 
semblent avoir été oubliés ou paraissent peu en phase avec leurs préoccupations, leurs convictions et leurs 
craintes immédiates. Il semble en effet qu’à l’approche de ce moment décisif de la scolarité, le projet 
professionnel de leur enfant passe au second plan. L’enfant quant à lui perd ses certitudes, s’il en avait, et se 
retrouve comme écartelé entre les conseils de ses professeurs et les souhaits de ses parents qui, en zone rurale, 
sont souvent étroitement liés aux contraintes territoriales, l’offre de transports en commun étant limitée, et à 
leur difficulté à accepter une séparation à la semaine, les lieux de formation nécessitant le plus souvent une 
inscription à l’internat. 

En outre, de nouvelles modalités dans le processus d’affectation, mises en place depuis 2019 dans le 
département de , ont fait disparaitre la phase de pré-affectation. Désormais, familles et enfants 
ont la difficile tâche d’effectuer des vœux, classés par ordre de préférence, dont les résultats ne leur sont 
communiqués que début juillet. Ainsi, plusieurs élèves n’ont obtenu une affectation que fin août voire à la 
mi-septembre pour l’un d’entre eux. J’ai été le témoin de la détresse de ces familles lorsque, en tant que 
directeur adjoint, je les ai reçues juste avant la rentrée. Leur colère était grande, aussi grande sans doute que 
mon désarroi face à leur stratégie lorsqu’il s’était agi de proposer des vœux : un seul vœu malgré le risque 
d’être non affecté sur une formation au taux de pression important.  

Les textes de référence mettant en avant l’éducation à l’orientation ne semblent pas unanimement avoir été 
intégrés dans les pratiques pédagogiques des équipes enseignantes. Bien que réglementairement la 
sécurisation des parcours de formation soit une priorité, après quatorze années d’enseignement en Segpa, 
mon bilan est amer. Chaque année je constate l’impuissance de l’équipe enseignante et du directeur adjoint 
chargé de Segpa face aux décisions et comportements, selon nous incohérents, de certaines familles ou de 
certains élèves de 3e : fuite, tensions, changements d’avis incessants, vœux illusoires… Aussi il me semble 
utile d’investiguer les raisons profondes qui aboutissent à ces situations et de tenter de déterminer les moyens 
d’action dont peut disposer un directeur adjoint chargé de Segpa. J’ai choisi d’approfondir ce sujet par le 
biais d’une recherche-action afin de déterminer les leviers dont le DACS pourra se saisir, en confrontant la 
théorie et les données recueillies sur le terrain, 

La partie 1 posera le contexte de ce mémoire. Dans le cadre de l’information à l’orientation et à la découverte 
professionnelle, je ferai l’inventaire des textes réglementaires qui définissent le cadre des pratiques 
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pédagogiques devant être menées auprès des collégiens. Je m’intéresserai également aux études des rapports 
existants dans ce domaine, aux contraintes inhérentes à la ruralité ainsi qu’aux données théoriques relatives 
à l’orientation. Je m’attacherai aux statistiques sur le devenir des élèves issus de Segpa et chercherai à faire 
émerger les mécanismes implicites et plus ou moins conscients mis en jeu par les élèves, leurs familles, les 
professeurs et les directeurs adjoints chargés de Segpa, lorsque l’on aborde la thématique de l’orientation. 
Pour ce faire, j’effectuerai, dans la seconde partie de ce mémoire, une enquête de terrain sur trois Segpa de 

, département rural de l’académie de Nantes. Cet état des lieux, bien qu’indispensable, n’est sans 
doute pas suffisant pour orienter les choix pratiques d’un directeur. C’est pourquoi, dans la troisième partie 
du mémoire, à partir de ces données concrètes, je souhaite définir les leviers qui permettraient au directeur 
adjoint d’agir en faveur d’une meilleure préparation à l’orientation pour ses élèves de Segpa. 

1 L’orientation des élèves au collège : définitions, notions, 
cadre règlementaire 

« Pour un jeune, l’avenir est une chose lointaine, abstraite, irréelle, à laquelle il  
ne croit pas vraiment » (Kundera, 2003). 

1.1 La notion d’orientation au collège au regard du code de l’Éducation 

« L’orientation et l’insertion sociale et professionnelle des élèves sont l’affaire de l’ensemble des membres 
de la communauté scolaire » (Ministère de l’Éducation Nationale) (MEN, 1990). Ainsi, le code de l’éducation 
indique-t-il le travail d’accompagnement nécessaire à nos élèves au sein des établissements publics locaux 
d’enseignement (EPLE). 

 En 1989, la loi d’orientation du 10 juillet introduisait déjà le « droit au conseil en orientation ». Des 
professionnels dédiés, les conseillers d’orientation psychologues, voient même le jour en 1991. Les textes se 
sont ensuite succédé, toujours dans le but de lutter contre l’orientation non réfléchie. D’ailleurs la loi pour 
l’avenir de l’école du 23 avril 2005 visant à lutter contre le décrochage scolaire notamment pour les sortants 
du collège montre la prééminence de cette problématique et ses conséquences. D’autres préconisations 
officielles dont je ferai état dans ce mémoire et notamment l’arrêté du 1er juillet 2015 imposant la mise en 
place d’un parcours Avenir, visent à prioriser le nécessaire travail autour de l’orientation des jeunes pour 
pallier les « orientations subies ». 

L’orientation, scolaire ou professionnelle, demeure une étape cruciale pour le devenir des élèves dans la 
mesure où elle est l’échelon, final ou intermédiaire, incontournable à l’entrée dans la vie active. Et en effet, 
les politiques menées en matière d’éducation, les investissements engagés par l’État ont pour seul et unique 
but de permettre aux enfants de notre pays de sortir du système éducatif obligatoire avec des compétences 
qui leur permettent de poursuivre des études supérieures ou bien de s’engager dans une formation 
professionnelle et, à terme, d’exercer le métier qu’ils auront choisi. Or, il s’avère que cette étape finale, 
essentielle pour l’élève,  reste un point faible du système éducatif. 

Par ailleurs, pour permettre une meilleure prise en compte des contraintes régionales, les lois de 
décentralisation et en particulier celle de 2004, ont donné une entière autonomie aux régions qui sont 
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désormais en charge d’élaborer un « contrat de plan régional de développement des formations ». Une carte 
des formations professionnelles est également établie chaque année par le rectorat et la région. 

Au sein des EPLE, appuyés par les préconisations du projet académique et du projet d’établissement en 
vigueur, des parcours ont été institués dans le but d’inciter les élèves, les parents et les enseignants, à mieux 
prendre en compte la complexité et l’importance de l’orientation. Dès 1996, une circulaire met en place des 
séquences d’éducation à l’orientation pour les élèves de collège (MEN, 1996). À la rentrée 2005 (MEN, 
2005), un enseignement de découverte professionnelle est introduit en classe de 3e, mais il est facultatif. En 
2008, le parcours de découverte des métiers et des formations (PDMF) (MEN, 2008) est créé. Destiné aux 
élèves de la 5e à la terminale, il doit permettre à chacun de découvrir un panel de métiers et les différentes 
voies de formation. À ce titre, chaque élève doit désormais posséder un Livret personnel de suivi, le 
« Passeport Orientation Formation », rassemblant les recherches qu’il a effectuées au fil du temps. Cette 
notion de parcours ne cessera de s’affirmer par la suite, illustrant l’importance d’une approche transversale 
et à long terme de l’éducation à l’orientation. Dans cette veine, le parcours individuel d’information, 
d’orientation et de découverte du monde économique et professionnel (PIIODMEP) est inscrit en 2013 dans 
la loi (MEN, 2013). Cette fois, il concerne les élèves dès la classe de 6e et surtout il entre dans le quotidien 
des pratiques pédagogiques des enseignants puisqu’il s’inscrit dans le cadre du socle commun de 
connaissance et de compétence et de culture (S4C). Cet ancrage disciplinaire sera réaffirmé en 2015 (MEN, 
2015) avec la mise en place du Parcours Avenir. Cependant, force est de constater que l’éducation à 
l’orientation, par son caractère transversal et la multiplicité des acteurs susceptibles d’intervenir, reste souvent 
très dépendante de l’investissement d’un enseignant, d’un parent et ne bénéficie pas d’un traitement pérenne 
et équitable dans l’ensemble des collèges, ni même d’un suivi pluriannuel comme l’ont indiqué plusieurs 
rapports. « En définitive, la mise en œuvre inégale des PDMF […] dépend en fait essentiellement de 
l’implication d’un nombre suffisant de professeurs pour faire vivre les actions du projet à tous les niveaux 
d’enseignement » (Cours des comptes, 2012).  

Il apparait que si le support législatif visant à répondre aux manques identifiés en matière d’éducation à 
l’orientation des élèves est bien existant, la mise en place et l’efficacité des différents plans d’action restent 
soumises, au sein même du collège, à un accompagnement étroit des élèves et des projets par des 
professionnels de terrain très mobilisés autour de cette problématique. Or « si le statut des enseignants fait du 
conseil aux élèves en matière d’orientation une de leurs missions, elle est exercée de manière très inégale » 
(Kennel, 2016). 

En 2019, P.Charvet réalise un rapport dans lequel il effectue un état des lieux des pratiques liées à l’éducation 
à l’orientation. Il insiste sur les indispensables besoins d’information des élèves, de leurs familles mais aussi 
des enseignants. Il pointe en particulier l’important rôle d’accompagnement des établissements scolaires et 
notamment le rôle facilitateur des chefs d’établissements. Ce document présente vingt-sept préconisations 
pour repenser le système d’orientation français en adoptant « un mode de travail moins pyramidal, plus 
transversal et impliquant les différentes compétences disciplinaires ». Il s’agit de donner aux élèves une 
éducation à l’orientation au plus près des établissements, notamment dans le cadre des nouveaux horaires 
dédiés à l’accompagnement personnalisé (MEN, 2015). Il en va de l’efficacité de la procédure finale 
d’affectation post 3e (AFFELNET), décisive s’il en est, qui est parfois perçue, faute d’une préparation active 
très en amont, comme absconse, inattendue, cornélienne voire injuste, par les principaux acteurs de terrain.  
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En somme, quelles que soient les réformes engagées, l’objectif affiché depuis des décennies reste le même : 
une « orientation réussie » pour chacun des élèves. 

1.2 « L’orientation réussie » : un concept culturellement situé 

Il m’apparait utile, avant d’entamer toute démarche de réflexion, de me référer à différents auteurs afin de 
définir ce concept « d’orientation réussie », expression souvent utilisée par la communauté éducative.  Tout 
d’abord, une idée semble faire consensus, une orientation réussie n’est pas nécessairement « celle rêvée ou 
qui est d’emblée mieux acceptée mais celle qui concilie au mieux les aptitudes et la motivation de l’élève » 
(Legrand & Hennoque, 2004) pour une meilleure insertion professionnelle. Cependant, le choix d’une 
orientation professionnelle reste étroitement lié au « développement d’un projet personnel » qui, pour être 
cohérent, doit s’appuyer, « en amont, sur une information riche et préalable » (Paulin, 2011). C’est ainsi que 
l’entrée dans le monde professionnel se fera dans les meilleures conditions. P.Meirieu (2019) précise quant à 
lui, que l’orientation ne peut être réussie que si elle fait suite à une prise de conscience de l’élève lui 
permettant de « lâcher ses illusions sans abandonner ses espérances ».   

Si cette notion de réussite dépend de celui qui l’envisage, elle fait suite, invariablement, à une phase de choix 
qu’il est important de nourrir au préalable. « Je ne suis pas rationnel parce que je vais dans la même direction 
qu’autrui, je le suis parce que je m’oriente selon des principes que j’ai choisis » (Parodi, 2010) et en toute 
connaissance de cause. Si les critères de réussite peuvent être propres à chacun, ceux d’un enfant issu de la 
communauté des gens du voyage étant certainement différents de ceux d’un enfant d’agriculteur par exemple, 
il est essentiel que les acteurs de la communauté éducative apportent les éclairages nécessaires aussi bien sur 
les formations existantes, les diplômes requis, les spécificités des métiers, les procédures d’orientations, que 
sur la temporalité qui les accompagne.  

Cependant il convient de rester lucide et les équipes enseignantes sont très conscientes qu’une orientation 
sera d’autant plus réussie, qu’elle permettra à l’élève de sortir de l’école avec un diplôme qui, aujourd’hui 
bien davantage que par le passé, réduit considérablement les risques de chômage mais aussi de décrochage 
scolaire (CEREQ, 2017). De plus, en France tout particulièrement, la « méritocratie scolaire » reste très 
fortement ancrée dans la société et notamment chez les professionnels. La qualification qu’apporte un 
diplôme donne une légitimité implicite aux individus qui l’obtiennent, indépendamment de leurs capacités 
réelles. D’ailleurs les réalités de la vie professionnelle relativisent, même chez les jeunes encore scolarisés, 
la valeur des verdicts scolaires (Duru-Bellat & Tenret, L'emprise de la méritocratie scolaire: quelle 
légitimité?, 2009). A. Jellab montre d’ailleurs qu’ « en France […] le poids des diplômes pèse beaucoup sur 
le destin social et professionnel de chacun » indépendamment de ses compétences professionnelles réelles et 
que cela « met à l’épreuve l’égalité des chances » (Jellab, 2020) promu par notre système éducatif.  

Le supposé « manque d’ambition » chez les parents les plus modestes socialement et culturellement, très 
répandu chez certains chefs d’établissement ou certains enseignants, constitue « une manière bien commode 
permettant de faire l’économie d’une réflexion sur l’ambition que les équipes éducatives doivent porter pour 
leur public » (Landrier & Nakhili, 2010). Ces questionnements font l’objet de travaux concernant les élèves 
de Segpa. En effet, comme le signale G. Ramos « Un élève orienté en Segpa est un élève en grande difficulté 
scolaire issu d’un milieu social modeste. Il cumule alors deux facteurs non facilitateurs pour son orientation: 
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sa mauvaise efficience scolaire et son milieu social » (Ramos & Lapostolle, 2018). Le profil socio-
économique des familles des élèves orientés vers la Segpa, marqué par un contexte défavorisé et des parcours 
scolaires peu valorisés, interroge la question des pratiques d’orientation face à de tels publics. 

L’orientation est une notion difficile à appréhender par les élèves de Segpa et leurs familles. 

Si les élèves du collège général et leur famille doivent effectuer des choix tout au long de la scolarité 
secondaire, ils peuvent également s’en affranchir à propos de leur orientation. En effet, la majorité d’entre 
eux souhaite poursuivre en lycée général et différer, ou tout au moins prolonger, la période de réflexion à 
propos de leur orientation. Les familles et les élèves de Segpa ont, quant à eux, une liberté de choix plutôt 
relative : que cela soit pour la langue vivante étudiée ou la possibilité de s’initier aux langues anciennes 
comme le latin ou le grec. Or, ces élèves doivent se prononcer très tôt au sujet de leur orientation. Aussi, à 
l’heure de s’interroger sur la suite de leur parcours scolaire voire professionnel, en 3e le plus souvent, ils ont 
tendance à s’auto-sélectionner. Ils tendent à limiter leurs ambitions (Landrier & Nakhili, 2010) dans la mesure 
où ils n’ont jamais eu à s’engager ou même à se prononcer sur le déroulement de leur scolarité au collège ; et 
peut-être également parce que l’on n’a jamais sollicité leur avis sur quelque domaine que ce soit. 
Inévitablement, les vœux d’orientation émis suivent le plus souvent la théorie de la reproduction de 
P.Bourdieu (1966). Par conséquent, l’orientation des élèves de Segpa reste profondément déterminée par les 
inégalités sociales entre les individus et n’a de méritocratique que l’apparence. De fait, les équipes 
enseignantes ont tendance à valider les choix émis par les familles y compris lorsqu’ils sont peu ambitieux 
au regard du niveau scolaire de l’élève. Les mises en gardes n’intervenant, de la part des professeurs, que 
lorsque les vœux émis sont jugés irréalistes.  

Mais, quelles conceptions de l’orientation ont les élèves et leurs familles ? 

Signalons tout d’abord qu’un consensus général existe. Les élèves comme les familles comprennent souvent 
mal le fonctionnement de la procédure d’orientation ainsi que les critères d’affectations (barème, bonus). De 
plus, l’accès à l’information sur les différents parcours scolaires est encore largement à construire (Cour des 
comptes, 2012). Les familles comme les élèves sont insuffisamment avertis sur des notions telles que les taux 
de pression, les places disponibles, le rôle joué par les notes, les exigences propres à chaque formation, la 
relation diplôme-insertion professionnelle, les exigences des employeurs, l’employabilité des diplômes… 
Une réelle prise en compte de ces paramètres et  une meilleure connaissance des mécanismes institutionnels 
sont indispensables pour permettre aux familles d’effectuer des choix plus pertinents, plus porteurs, plus 
émancipateurs. À défaut, « les trajectoires scolaires réussies resteront socialement inégales et les choix 
exprimés par les parents contribueront à la reproduction des inégalités sociales » (Jellab, 2020).  

Orientation et affectation sont souvent confondues (Rapport d'étape, IGEN, 2014). Cela illustre la volonté 
pour les familles de donner à ce processus d’orientation, multifactoriel et aux possibilités très étendues, un 
aspect plus concret et donc davantage accessible pour elles. Il est plus aisé, en effet, pour nombre de familles 
de se projeter sur un objectif, caractérisé par un métier précis, plutôt que d’appréhender objectivement les 
avantages et les inconvénients d’une poursuite d’étude en lycée professionnel ou par la voie de 
l’apprentissage. Il plus difficile encore de mettre en place une stratégie à moyen terme proposant des étapes 
successives pour atteindre un but précis, c’est-à-dire l’accès à un métier, à une fonction particulière voire la 
création de son entreprise. Ne disposant pas des informations nécessaires, les parents considéreront leur choix 
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en matière d’affectation, c’est-à-dire les différents vœux effectués en classe de 3e, trois au moins étant 
conseillés, comme une décision vaine, non suivie d’effet, un exercice formel et démagogique qui ne fait que 
répondre à la demande des enseignants. Par conséquent, les parents de milieux défavorisés s’impliquent 
moins que les autres dans la réussite scolaire de leur enfant (IFE, 2015). Cela tient aussi à leur manque de 
confiance en leurs propres compétences, à leur faible maîtrise de l’écrit et enfin à la difficulté d’établir un 
dialogue plus égalitaire et dénué de jugement, réel ou ressenti, entre école et famille. En effet le travail 
collaboratif parents-professeurs devient parfois inégalitaire et place l’enjeu pourtant crucial de l’orientation 
au second plan. Des considérations telles que les résultats scolaires, les termes utilisés par les équipes 
enseignantes et même les projections de ces dernières sur les élèves, viennent empêcher l’instauration d’une 
relation de confiance et d’un véritable dialogue. Les rencontres restent le plus souvent des « processus 
descendants, comportant trop d’informations abstraites » (Rapport d'étape, IGEN, 2014). 

 

Le déterminisme social pèse lourdement sur les aspirations familiales et par voie de conséquence influence 
fortement le champ des orientations possibles pour les élèves de Segpa. D’ailleurs, les critères économiques 
et financiers sont régulièrement évoqués par les élèves lorsqu’ils se projettent sur l’après Segpa et la proximité 
de l’offre de formation impacte fortement les aspirations des familles (Duru-Bellat, Inégalités sociales face à 
l'orientation: le rôle de l'école, 2008). De plus, les résultats scolaires semblent prépondérants. Les notes 
influent directement sur l’estime des élèves et par la même sur l’évaluation de leur chance de réussite dans 
leur orientation future (Ramos & Lapostolle, 2018).  La peur de l’échec conduit également parents et enfant 
à préférer une orientation moins ambitieuse mais dont la réussite semble plus accessible selon eux.  

Pour autant, quelle que soit l’appartenance ethnique, culturelle ou sociale des parents, de nombreuses études 
démontrent (M.Boethel recense 64 études (Boethel, 2003)) que « la plupart des familles ont, pour leur enfant, 
des aspirations scolaires élevées » et s’impliquent activement dans sa scolarisation. Les chercheurs 
« démontent le mythe de la démission parentale », alors que les praticiens, sur le terrain, restent convaincus 
du contraire (Akkari & Changkakoti, 2009). Cependant, cette ambition parentale, étroitement liée à la 
catégorie socio-professionnelle (CSP) des familles, est souvent limitée par un déficit d’information 
concernant les filières et les établissements de formation, la variété des diplômes proposés, les possibilités de 
mettre en place un véritable parcours de formation (CAP (certificat d’aptitude professionnel) + BAC 
Professionnel par exemple), la connaissance des nombreux métiers couverts par une même formation… Faute 
d’informations suffisantes, la théorie de P.Bourdieu se verra, de fait, confirmée. 

Cet intérêt des parents pour la scolarité est souvent imperceptible pour les enseignants puisqu’ils le mesurent 
par une présence régulière des familles dans les différentes instances de l’établissement et leur capacité à 
répondre aux différentes sollicitations de l’équipe enseignante : réunions de rentrée, remise des bulletins, 
réunions parents-professeurs. Or, les familles de catégorie socio-professionnelle (CSP) défavorisée ont des 
contraintes socioéconomiques (difficultés de déplacement), culturelles (dialogue difficile avec l’école) et 
contextuelles (contraintes de temps) qui influent largement sur leur implication (Ramos & Lapostolle, 2018) 
en réduisant leur participation à la vie du collège. Pour autant, elles s’intéressent réellement à la scolarité, à 
l’orientation de leur enfant. Sa réussite scolaire et professionnelle restent pour elles, une priorité (Rocher, 
2013). 
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L’élève peut aussi représenter un frein dans l’implication et l’ambition développées par les familles à son 
égard. Il peut être parfois « dans une attitude attentiste de non-projet […], et les élèves de Segpa sont le plus 
souvent hors projet du fait de leurs difficultés, révélées par cette arrivée en Segpa et qui les rend indisponibles 
à une démarche de projet, de leur ego mis à mal par leur parcours scolaire et d’un sentiment diffus 
d’incompétence qui ne les engage pas à se projeter et à s’investir de façon rationnelle dans une réflexion sur 
leur avenir » (Philip, 2010). 

En effet, l’immaturité des collégiens est remarquable, notamment lorsqu’il s’agit d’élèves en situation de 
handicap. Leur projet de formation ou d’orientation est souvent très fragile et largement influencé par les 
ateliers pratiqués, la profession d’un parent ou d’un proche. Cela explique sans doute le fait que les familles 
prennent peu en compte les goûts de leur enfant au profit de critères de choix plus pragmatiques : coût, 
moyens de transport, internat, maturité estimée de leur enfant, milieu professionnel avec débouchés (supposés 
ou réels), entreprise familiale… (Mezza & Loarer, 2013) 

 

Aussi, si la co-responsabilité éducative des familles et de l’école conduit souvent chacun des partenaires à 
rejeter la faute sur l’autre en cas de problème (Rocher, 2013),  il convient de garder à l’esprit le fort impact 
parental en matière d’orientation et leur désir de s’investir au côté de leur enfant. Pour cela, le collège ne doit 
pas se contenter de solliciter la seule présence des familles mais les impliquer réellement et leur octroyer un 
rôle actif et reconnu par les professionnels. Ils seront ainsi plus à même de s’informer et d’intégrer les 
différentes contraintes inhérentes à l’orientation et être le moteur indispensable à l’orientation de leur enfant. 

1.3 Travailler l’orientation afin d’agir contre le décrochage scolaire post Segpa 

« C’est l’offre de formation qui régit les politiques d’orientation dans les académies. Du point de vue de 
l’Éducation nationale, une rentrée scolaire est considérée comme réussie lorsque chaque élève a une place, 
quels qu’aient été ses vœux » (Gasquet & Arrighi, 2010).  

Pourtant, si l’on se place du côté des élèves de Segpa, dont l’appétence scolaire est limitée et le besoin de 
donner du sens aux apprentissages théoriques plus que nécessaire, il est crucial de faire en sorte que leur 
orientation post collège soit réfléchie et travaillée. Étant plus fragiles que les autres élèves, ils sont plus à 
même d’être décrocheurs et de quitter définitivement le système éducatif sans diplôme, ni qualification. 

Selon une étude récente (DEPP-2017), les élèves de Segpa sont essentiellement issus de familles nombreuses 
et défavorisées. 20% des élèves de Segpa quittent le système éducatif après la 3e. 73% s’inscrivent en 1ère 
année de CAP (et moins de 2% en Bac Professionnel dont la moitié obtiendra le diplôme) pour seulement 
21% qui sortent diplômés en n+2 (2 ans après la classe de 3e), ce chiffre atteignant 37% en n+4. Parmi ces 
diplômés, 15% poursuivent leurs études en 2e année de Bac Pro. 

 « Quatre élèves de Segpa sur dix sortent diplômés du système éducatif ». 

Les chiffres sont implacables. Certes, les compétences scolaires peuvent expliquer les difficultés pour ces 
élèves à valider un diplôme de niveau V mais la « perte » d’élèves observée au cours des 2 années de CAP 
nous invite à nous questionner. Ces élèves étaient-ils orientés dans la formation qui leur correspondait ? La 
formation était-elle trop éloignée de leurs centres d’intérêt, trop exigeante ? L’éducation à l’orientation dont 
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ils ont bénéficié durant leurs quatre années de Segpa a-t-elle été suffisamment pertinente, adaptée au besoin 
de l’élève, au contexte économique local, aux contraintes territoriales ?  

Un rapport de l’IGEN (Abraham & Desprez, 2018) pointe le fait que seuls 55% des CAP existants (102 sur 
185) accueillent des élèves sortant de Segpa. Parmi ces CAP, certains restent surreprésentés et absorbent 
l’écrasante majorité des élèves sortants : 6 CAP seulement regroupent 50% des élèves. 

Comme on peut le pressentir, l’éducation à l’orientation n’est pas la seule composante susceptible de faire 
évoluer ces chiffres vers davantage de diversité en matière de choix d’orientation et de réussite aux diplômes. 
Cependant, elle peut être un moyen efficace d’agir auprès des élèves et des familles pour lever quelques-uns 
des obstacles qui portent atteinte à l’efficacité des Segpa. 

D’un point de vue de l’institution scolaire, « l’insertion professionnelle des jeunes constitue une priorité 
nationale majeure. Il incombe au système éducatif d’améliorer la préparation de tous les jeunes…en leur 
permettant d’accéder à une qualification et en assurant un accompagnement personnalisé » (MEN, 2012) 

Exerçant dans une Segpa rurale, je rencontre régulièrement d’anciens élèves. Nombreux sont ceux ayant 
changé voire abandonné leur formation. Certains sont pris en charge par la mission générale d’insertion locale 
(MGI) dès la sortie de la Segpa. Certes, ce constat reste très partiel et s’appuie seulement sur mon expérience 
et mon ressenti personnel, mais il interroge néanmoins les fondements même de la mission des Segpa : « La 
réussite du plus grand nombre d’élèves… [afin de leur permettre] d’accéder à une formation conduisant à une 
qualification minimum de niveau V » (Circulaire du 28 octobre 2015). 

Les élèves qualifiés de « décrocheurs » sont ces jeunes qui quittent le système éducatif sans diplôme ou 
qualification. Or, la lutte contre le décrochage scolaire est une priorité nationale, réaffirmée dans la loi (MEN, 
2013). Et, si le taux d’élèves décrocheurs a diminué significativement ces trente dernières années, il est aux 
alentours de 9,5% en 2020 (MEN, 2020), ce dernier semble stagner depuis 2010 malgré une politique 
volontariste, et notamment un meilleur repérage au niveau des EPLE, des CFA (centres de formation des 
apprentis) et des LP (lycées professionnels). Différents outils et dispositifs permettent en effet de repérer et 
d’accompagner ces jeunes : le SIEI (système interministériel d’échange d’informations) qui donne la 
possibilité aux établissements scolaires de signaler ces jeunes, les missions générales d’insertion (devenue 
Mission de lutte contre le décrochage scolaire) qui aident ces jeunes à retrouver le système éducatif dans le 
but d’obtenir une qualification, voire un diplôme. Enfin, des réseaux formation-qualification-emploi 
(FOQUALE) (MEN, 2013) ont été mis en place dans but de prévenir le décrochage scolaire en associant les 
chefs d’établissements, les conseillers principaux d’éducation (CPE), les assistantes sociales et les 
infirmières.  

Mais, au-delà de ce constat, il convient de s’attacher aux causes de ce décrochage scolaire, qui sont multiples 
(MEN, Rapport de diagnostic, 2014). Différents facteurs interviennent dans ce phénomène de sortie 
prématurée du système éducatif sans qualification, certains étant inhérents à l’École et d’autres aux territoires, 
à la structure familiale, à la santé ou encore aux conditions économiques et sociales. Pourtant, l’orientation 
en tant que cause du décrochage scolaire semble tenir un rôle, non pas prépondérant mais incontournable. 
Une orientation impréparée ou insuffisamment anticipée aura donc un impact sur la motivation des élèves, 
leur réussite scolaire, leur comportement face aux apprentissages et par voie de conséquence sur l’implication 
des familles au niveau de l’école, puis de l’orientation.  
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Le système éducatif ne peut pas être tenu seul responsable du décrochage scolaire, il ne peut pas non plus 
apporter une réponse unique. Il a néanmoins la capacité d’être le lien indispensable entre les différentes 
institutions, les différents partenaires : l’école avec tous les professeurs de l’élève, les familles, les structures 
médico-sociales, le tissu économique et les associations locales… L’école a donc pour rôle de permettre, 
d’induire, de coordonner « l’intégration d’alliances éducatives qui ont fait la preuve de leur efficacité » 
(MEN, Rapport de diagnostic, 2014).  

Différentes études permettent de dresser un « portrait » des élèves décrocheurs ou tout au moins de définir 
quelques caractéristiques communes dans la perspective de prévenir ce décrochage et de soutenir ces jeunes 
en amont.  Les élèves préparant un CAP sont spécifiquement sensibles au décrochage scolaire. Cela fait des 
élèves de Segpa, dont la majorité s’oriente vers ce diplôme, une catégorie d’élèves particulièrement 
vulnérables. Parmi les facteurs communs aggravants, on note l’importance de la distance domicile-lieu de 
formation, le faible niveau scolaire des élèves et la catégorie socioprofessionnelle défavorisée des familles 
(Coudène, 2013). Rien de très nouveau si ce n’est le fait que les élèves issus d’un milieu social défavorisé, 
ce qui est davantage le cas pour les élèves de Segpa,  se retrouvent un peu plus désavantagés lorsqu’ils vivent 
en milieu rural éloignés des établissements de formation. Pourtant, un paramètre semble émerger et pointe 
l’importance d’une orientation choisie. En effet, le taux d’élèves décrocheurs en CAP est sensiblement plus 
faible pour les jeunes qui sont affectés sur leur premier vœu. Parallèlement, on observe que les élèves ayant 
fait prioritairement le choix d’une affectation de proximité sont également plus touchés par le décrochage 
scolaire (Afsa, 2013).  

On mesure alors toute l’utilité du travail préparatoire à l’orientation qui doit nécessairement être mis en œuvre 
au collège. L’objectif pour les équipes enseignantes est de pallier les prédispositions de certaines catégories 
d’élèves, très présentes en Segpa et d’agir afin d’établir une équité entre les élèves. Certes, chacun d’entre 
eux n’a pas les mêmes besoins, ne doit pas surmonter les même écueils mais tous, leur famille comprise, 
demandent à être suffisamment informés sur l’après 3e afin de pouvoir intégrer les contraintes et avantages 
des différentes options et notamment les répercutions, à moyen terme, de leur choix.  

La loi « Pour une école de la confiance » entrée en vigueur à cette rentrée 2020 concrétise la volonté de l’État 
d’agir afin de permettre aux jeunes sortis prématurément et sans qualification du système éducatif de 
s’engager dans une formation, cette dernière étant obligatoire jusqu’à l’âge de dix-huit ans. Force est de 
constater que la situation s’améliore puisque le nombre de jeunes sortant chaque année sans qualification est 
passé de 140 000 en 2009 à 80 000 environ en 2020. La prise en charge des élèves décrocheurs a montré son 
efficacité. Cependant, la stagnation de ce chiffre ces dernières années montre combien il est important 
également d’agir préventivement et ce, dès la première année de collège (Afsa, 2013). À ce titre, le rôle de 
l’équipe éducative demeure essentiel afin d’apporter aux élèves et à leurs familles tous les éléments qui leur 
permettront de se projeter plus sereinement et plus lucidement dans l’après 3e. 

1.4 L’équipe éducative face au travail sur l’orientation avec des élèves de Segpa    

Les besoins d’informations des élèves, des familles mais aussi des professeurs en matière d’orientation 
scolaire et professionnelle sont une priorité pour notre système éducatif. L’État se fait un devoir, réaffirmé 
dans un récent rapport, de fournir une information « fiable, juste et gratuite (Charvet, 2019) » par le biais 
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d’horaires dédiés dans les collèges, les accompagnements personnalisés (AP), et d’acteurs présents au sein 
même des établissements, les conseillers d’orientation psychologues (COP) devenus psychologues de 
l’Éducation Nationale (PsyEN) en 2017. Leur présence très partielle au sein des collèges, une journée par 
semaine tout au plus, ne permet pas d’envisager un travail à long terme avec les élèves. Cependant leurs 
connaissances des procédures d’orientation, l’absence de hiérarchie à l’égard des élèves et leur formation de 
psychologue leur permettent de poser un  regard d'expert extérieur et indépendant, différent de celui des 
professeurs «qui voient et jugent les élèves tous les jours» (Cours des comptes, 2012), notamment pour 
l’orientation des élèves en difficulté. À ce titre, ils sont des interlocuteurs indispensables dont le rôle est sans 
cesse réaffirmé dans les textes officiels et « le binôme enseignant/COP pourra être privilégié afin de permettre 
une prise en charge globale de l’élève dans son parcours d’orientation » (MEN, 2015). Le lien étroit des 
PsyEN avec le centre d’information et d’orientation (CIO), dans lequel ils tiennent souvent une permanence, 
permet en outre la mise en place d’entretiens avec l’élève et/ou sa famille à l’extérieur du collège. La 
répartition et le nombre de CIO, un au minimum par département, restent cependant variables car soumise à 
la politique académique. Comme le mentionne S.Berlioux, « À l’heure d’opérer des choix académiques ou 
professionnels qui s’avéreront souvent décisifs, le PsyEN demeure souvent l’interlocuteur principal sinon 
unique des jeunes des territoires ruraux » (Berlioux, Mission orientation et égalité des chances dans la France 
des zones rurales et des petites villes, 2020). En effet, l’absence de CIO sur les communes où sont implantés 
de nombreuses Segpa de zone rurale, donne aux PsyEN présents, même ponctuellement sur les collèges, une 
importance accrue. Pour autant, l’idée de rapprocher les CIO des collèges et lycée semble être à l’étude 
(Charvet, 2019). 

 

Le centre de documentation et d’information (CDI), présent sur tous les collèges, est un lieu souvent sous-
utilisé pour travailler l’orientation des élèves. En lien étroit avec le Centre d’Information et d’Orientation 
(CIO), parfois peu accessible en zone rurale, il est dépositaire de ressources documentaires importantes, 
provenant notamment de l’office national d'information sur les enseignements et les professions (ONISEP). 
Le professeur documentaliste représente donc un atout et la transformation envisagée des CDI en BiblIO-
Lab (MEN, 2015) (espace commun de travail des PsyEN, des documentalistes et des professeurs qui 
pourraient représenter des antennes du CIO), illustre cette forte volonté de l’Éducation Nationale de mobiliser 
tous les acteurs et de promouvoir l’information à l’orientation au plus proche des élèves. Charge aux 
professeurs principaux (PP) et au directeur adjoint chargé de Segpa de solliciter les compétences du 
professeur documentaliste, dont l’expertise et le rôle sont maintes fois rappelés dans le code de l’éducation 
(MEN, 2017), notamment pour développer et organiser, autour de l’orientation, des séances d’information, 
des rencontres… Il peut également s’agir de permettre aux élèves de s’approprier la recherche des sources 
d’information produites par l’ONISEP notamment via Internet. En outre, le professeur documentaliste est 
mieux à même de sélectionner et diffuser cette information dans l'établissement, de contribuer à son 
appropriation par les élèves et de développer l’utilisation par les élèves et les enseignants d’outils numériques 
tel que FOLIOS. Il s’agit d’un logiciel qui permet de conserver, au fil des ans, tous les travaux en lien avec 
un parcours éducatif tel que le Parcours Avenir par exemple.  

La circulaire n°97-123 relative aux missions de l’enseignant au collège stipule que « le professeur 
doit…conseiller, aider l’élève et sa famille dans l’élaboration du projet d’orientation. Il participe au suivi, à 
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l’orientation et à l’insertion des élèves en collaboration avec les autres personnels, d’enseignement, 
d’éducation et d’orientation » (MEN, 1997). Sur le terrain, la plupart du temps, seuls les professeurs 
principaux gèrent l’orientation des élèves du collège, essentiellement en classe de 3e. Ils se plaignent parfois 
de l’aspect chronophage de cette mission mais aussi de leur manque d’information et de formation en la 
matière. Et, il est vrai que « leur connaissance du système éducatif et du monde professionnel relève souvent 
d’efforts individuels de documentation ». Ce déficit est d’autant plus lourd de conséquences dans les zones 
rurales, où l’information, moins accessible au sein des familles, repose en réalité d’abord sur l’école 
(Berlioux, Mission orientation et égalité des chances dans la France des zones rurales et des petites villes, 
2020). D’autre part, la qualité des échanges professeur-élève est déterminante. Le professeur est celui qui 
peut encourager l’élève, lui apporter attention et conseils. « Ce sont finalement la somme de ces moments 
informels, ces microdécisions qui façonneront le rapport à l’avenir et l’expression des choix d’orientation des 
élèves ». C’est en ce sens que l’ambition des parents vis-à-vis de l’orientation est indissociable de l’ambition 
portée par les équipes éducatives au premier rang desquelles se trouvent les enseignants. Les politiques 
d’orientations mises en place dans les établissements scolaires prônent à la fois un meilleur accompagnement 
des élèves, une plus forte intégration de l’orientation au sein des disciplines scolaires et un accompagnement 
dans les choix opérés avec, notamment, une ambition plus soutenue pour les publics les moins favorisés afin 
de pallier les inégalités de parcours (Jellab, 2020). Pour cela, l’orientation a fait son entrée au sein de toutes 
les disciplines et c’est désormais toute la communauté éducative qui « participe à la compréhension de 
l’environnement socio-économique pour aider les élèves à s’orienter » (MEN, 2015).  

Ce grand nombre d’intervenants constitue à la fois une richesse, une force de mobilisation des élèves et de 
leur famille, mais aussi une difficulté potentielle. Il n’est pas évident, en effet, de mettre en synergie tous ces 
acteurs dans leurs informations comme dans leurs approches (Philip, 2010).  Cette pluralité d’avis participe, 
malgré tout, à l’élaboration d’un projet plus discuté certes mais aussi plus réfléchi, plus étayé de la part des 
professionnels. L’orientation était par définition l’affaire des professeurs d’atelier. L’évolution de l’éducation 
à l’orientation évite dorénavant de concentrer toutes les responsabilités sur un même professionnel, aussi 
compétent et investi soit-il. Aussi, à l’issue de ce bilan sur les prérogatives des différents professionnels, il 
apparait que le rapport à l’avenir, entre adultes et adolescent, entre enseignants et élèves n’est pas le même. 
Mais le Parcours Avenir, mis en place en 2015, peut-il être un lien institutionnel entre les différents 
partenaires dans la mesure où il poursuit ce double objectif d’informer les différents acteurs, élèves, parents, 
professeurs et de confronter des conceptions diverses qui, à la lumière d’échanges, permettront aux jeunes 
d’entrer en réflexion ?  

Le Parcours Avenir vise à promouvoir l’éducation à l’orientation avec la particularité de la faire entrer dans 
toutes les disciplines du collège et ce, dès la classe de 6e. Ce faisant, il permet à tous les professeurs de s’y 
impliquer notamment en intégrant la construction du projet d’orientation dans le socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture (S4C). Les observations sur le terrain montrent cependant une 
tendance des équipes à mener des actions autour des stages en entreprises, de la connaissance du milieu 
professionnel et des parcours et lieux de formations sans qu’aucun fil conducteur ne les relie entre eux 
(Abraham & Desprez, 2018). Il est également relevé le rôle prépondérant voire exclusif des professeurs de 
lycée professionnel qui, dans le cadre des heures d’ateliers en Segpa prennent en charge ce travail autour de 
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l’orientation mais inscrivent rarement leur action dans le S4C et plus largement dans la construction d’un 
Parcours Avenir propre à chaque élève et instruit par l’ensemble des professeurs.  

D’autre part il est important, et c’est tout le sens de ce Parcours Avenir, que les élèves acquièrent bien en 
amont de la classe de 4e Segpa avec l’arrivée des enseignements de découverte professionnelle, les 
connaissances, les méthodes et les outils d’apprentissage permettant de s’approprier véritablement la culture, 
l’environnement professionnel et les apprentissages en lien avec les différents champs professionnels. Le 
Parcours Avenir doit permettre, grâce à l’implication de tous les professeurs, de développer la compétence 
des élèves à s’orienter. Cette dernière dépasse largement le cadre des cours d’atelier. En effet, elle recouvre 
à la fois une capacité pour l’élève à s’auto évaluer, à mieux se connaître, une familiarisation avec le monde 
socio-économique et une connaissance du système éducatif et des formations (ONISEP, 2017). Seulement 
ensuite, et à la condition que les parents soient étroitement associés à ce travail pluridisciplinaire, l’élève sera 
en mesure d’élaborer un projet d’orientation. 

Au final, l’orientation doit devenir l’affaire de l’ensemble de l’équipe éducative, depuis les professeurs, en 
passant par le professeur documentaliste, le PsyEN, le CPE, l’enseignant référent et jusqu’au chef 
d’établissement. La diversité des intervenants et la pluri annualité de ce projet implique une coordination 
rigoureuse et un suivi individuel et régulier de chaque élève et de sa famille tout au long de sa scolarité au 
collège. Au sein de la Segpa, le directeur adjoint chargé de Segpa, dont la mission est d’assurer le suivi et la 
coordination des actions mises en place pour les élèves, semble être tout désigné pour tenir ce rôle. 

1.5 Quelles spécificités et contraintes du milieu rural en matière d’orientation des 
élèves en Segpa ? 

Si les diplômes représentent, spécifiquement en France, un passeport vers le monde professionnel, les élèves 
de Segpa sont, du fait de leurs difficultés proprement scolaires, particulièrement victimes de cette sélection 
implicite. Mais, vivre sa scolarité en zone rurale représente-t-il pour les élèves de Segpa un écueil 
supplémentaire ? Exerçant en milieu rural j’avais le sentiment que les élèves jouissaient d’un privilège au 
regard de la qualité de vie à l’école et de la petite taille des établissements mais qu’ils étaient cependant 
victimes d’un isolement préjudiciable lors des phases d’orientation. En échangeant avec d’autres directeurs 
adjoints chargés de Segpa, en zone urbaine pour la plupart, j’ai pris pleinement conscience des spécificités et 
des contraintes inhérentes au milieu rural. Aussi, m’apparait-il intéressant d’étayer ces premières impressions 
de terrain par une investigation documentaire plus poussée. 

Un constat tout d’abord, bien que d’après M.B.Mauhourat et A.Azema (2018) 36% des écoles et 20% des 
élèves sont des ruraux, il existe très peu de statistiques disponibles permettant de comparer le système éducatif 
en zone rurale au reste du territoire (Berlioux, Playdoyer pour la jeunesse de la France périphérique, 2020). 
Il est encore plus difficile de définir précisément les caractéristiques communes aux zones rurales si ce n’est 
par opposition aux zones urbaines. Il est pourtant essentiel « d’adopter une définition du rural adaptée aux 
enjeux scolaires et d’intégrer ce critère dans les travaux statistiques nationaux …à des fins de suivi dans la 
durée » (Mauhourat & Azéma, 2018). Selon les différents critères existants, aucun ne tenant compte des 
structures éducatives en place, de 42% à 82% des communes françaises seraient en territoire rural. 
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Quoi qu’il en soit, le statut rural de la commune de résidence a un effet positif sur l’emploi (Commissariat 
général à l'égalité des territoires, 2015) avec un taux de chômage des jeunes actifs plus faible. De plus les 
jeunes résidant dans des communes rurales sont majoritairement des actifs (52,2 %), contrairement aux jeunes 
des villes préfectures (42,3 %). Hormis ces avantages pour les jeunes actifs, des contraintes géographiques 
pèsent sur la réussite des élèves. Très concrètement, dès la 4e Segpa par exemple, la recherche des lieux de 
stages représente un défi, ne serait-ce que par le panel restreint d’entreprises présentes près du domicile. « Il 
en résulte des stages de proximité qui ne remplissent en aucun cas leur objectif d’ouverture ». 

L’éloignement du domicile familial au regard des différents lieux de formation influencera également les 
décisions de l’élève et de la famille en matière d’orientation. Les difficultés de déplacement font des lycées 
professionnels et autres unités de formation des apprentis (UFA) situés dans les villes alentours, des lieux 
peu accessibles. Bien qu’assez proche du domicile, ils restent malgré tout inconnus et suscitent inquiétudes 
et fantasmes de la part des élèves et de leurs parents. Un sondage de 2019 pour la fondation Jean Jaurès 
indique que 28% des élèves en zone rurale se disent inquiets de partir étudier dans une grande ville contre 
18% des élèves de centre-ville. 

En outre, l’offre de formation qui diffère selon les académies, pèse lourdement sur les élèves les plus en 
difficulté (Miconnet, 2016) et impactera très notablement le destin scolaire de ces élèves. Ainsi, le choix de 
telle ou telle formation s’opérera très souvent selon un critère de proximité immédiate (Berlioux, Mission 
orientation et égalité des chances dans la France des zones rurales et des petites villes, 2020) sans que pour 
autant parents et enfants n’en soit pleinement conscients. Il s’agit d’une autocensure alimentée par une 
méconnaissance de l’offre proposée, par la peur légitime de s’éloigner du domicile familial (Mailliard & 
Berlioux, 2019) et d’être confronté à un environnement urbain peu côtoyé jusqu’alors, à des établissements 
plus grands, à des temps de transports quotidiens importants et très souvent également à l’obligation de devoir 
fréquenter un internat. Et là encore, la poursuite d’étude sera soumise à un frein financier important puisque 
la prime d’internat pour les élèves boursiers ne couvrira pas totalement les frais de scolarité, et cette donnée 
est d’autant plus cruciale pour les élèves de Segpa dont les familles appartiennent le plus souvent aux CSP 
défavorisées. Aussi, tout naturellement, l’élève intègre-t-il ces différentes contraintes, sans les nommer, pour 
effectuer ses vœux d’orientation. 

Plus étonnant demeure l’autocensure pratiquée par les équipes enseignantes. Ces dernières sont certes très 
conscientes des difficultés, des réticences familiales mais plutôt que de tenter de les surmonter à tout prix, 
elles auront tendance à ne proposer que des orientations psychologiquement et financièrement acceptables 
pour les familles, le plus souvent dans un souci de bienveillance. Cela se traduit par une exigence et une 
ambition moindre vis-à-vis de certains élèves, ce qui, en termes d’équité et d’égalité des chances, peut 
interroger. « Un jeune qui souhaite s’engager dans une filière professionnelle n’aura d’autre choix que de 
suivre par défaut la seule proposée près de chez lui » (Berlioux, Mission orientation et égalité des chances 
dans la France des zones rurales et des petites villes, 2020). Or l’offre de formation étant particulièrement 
inégale en zones rurales et les formations accessibles aux élèves issus de 3e Segpa plus restreintes, il est moins 
aisé pour ces jeunes d’accéder à une filière réellement choisie avec toutes les conséquences que l’on sait sur 
la motivation, l’investissement scolaire et au final sur les probabilités d’obtention du diplôme. 
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Un autre frein s’ajoute aux difficultés spécifiques aux élèves de Segpa en zones rurale, il s’agit de la fracture 
digitale. Relevée de manière plus ou moins formalisée par les directeurs adjoints chargés de Segpa, 
notamment lors des périodes de confinement, elle limite considérablement l’accès à l’information sur 
l’orientation, sur les établissements de formations et les diplômes préparés. J’ai mené, en mai et juin 2019, 
une enquête sur la Segpa dont j’étais directeur, qui a montré que 16 élèves sur 62 (26%) ne disposaient ni 
d’un ordinateur, ni d’une connexion internet. 

L’ensemble de ces données explique sans doute que la poursuite d’étude soit 20% inférieure pour les élèves 
de milieu rural (48% contre 67% pour les élèves urbains) (Berlioux, Playdoyer pour la jeunesse de la France 
périphérique, 2020) et que ces jeunes aient également moins confiance en eux (59%, soit 13 points de moins 
que les jeunes urbains). S. Berlioux constate que : « l’éloignement des opportunités académiques puis 
professionnelles, mais aussi culturelles et sportives, les fragilités économiques et sociales ou la fracture 
numérique … permet[tent] de mesurer à quel point les jeunes de ces territoires doivent se battre plus que les 
autres pour avoir ne serait-ce que le droit de choisir la formation qui leur correspondra le mieux » (Mailliard 
& Berlioux, 2019) 

Outre ces contraintes géographiques, économiques et sociales (Touahir & Maugis, 2019), le déficit 
d’information relatif à l’orientation (connaissance réelle des lieux de formations, des coûts, des moyens de 
transports, de la durée de formation…) est souvent pointé par les familles (Commissariat général à l'égalité 
des territoires, 2015). Concernant les élèves de Segpa que j’ai pu rencontrer, ces éléments peuvent expliquer 
le désengagement, la fuite, la passivité de certains parents qui s’estiment incompétents, d’autant qu’ils sont 
noyés par le flot d’informations dont ils sont destinataires en classe de 3e. Ce sentiment est présent en 
particulier chez ceux qui, par manque d’anticipation et de lisibilité du parcours, ont le souhait instinctif de 
garder leur enfant proche de leur domicile, après la 3e Segpa. Tout particulièrement en milieu rural, et peut-
être plus encore en Segpa, l’élève se retrouve confronté à un dilemme : rester et être limité dans ses choix ou 
partir, c’est-à-dire quitter sa famille et lui imposer une contrainte financière.  

Au regard de ces constats, on ne peut que souligner le nécessaire rôle d’accompagnement et d’explicitation 
de l’équipe enseignante pour mieux prendre en compte les interrogations, les doutes des jeunes et de leurs 
familles. Il en va de l’essence même de notre mission qui vise à promouvoir la réussite de tous nos élèves. 
Mais, sur le terrain, quels sont les pratiques, les leviers utilisés par les équipes enseignantes de milieu rural ?  
Sous quelle forme, sur quelle temporalité, avec quels partenaires le projet d’orientation des élèves est-il 
élaboré ? Le cas échéant, en quoi le Parcours Avenir constitue-t-il un outil pour aider les enseignants dans le 
travail d’élaboration avec les familles et les élèves d’un projet d’orientation réussie ? Enfin, quel est le rôle 
du directeur adjoint pour initier, promouvoir, relancer l’éducation à l’orientation au sein de la Segpa? 

2 La prise en charge de l’orientation sur le terrain, une 
recherche-action 

Je suis bien conscient du nécessaire partenariat qui doit exister entre parents, enfant et professeurs et je 
tenterai d’en évaluer toute la mesure. Cependant, dans un souci de pragmatisme, il me parait essentiel de 
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recentrer mon questionnement à l’action d’un directeur de Segpa auprès des enseignants. En effet, je fais 
l’hypothèse que c’est d’abord à leur niveau que se situe, à priori, la marge de manœuvre d’un directeur adjoint. 
C’est aussi parce que je suppose que ce sera par ce biais, c’est-à-dire par une participation active de l’équipe 
enseignante, que nous pourrons parvenir à impliquer davantage les familles, de nombreuses études montrant 
l’impact crucial de ces dernières auprès de leur enfant au moment de choisir l’orientation. Enfin, je fais le 
postulat que le Parcours Avenir peut permettre au directeur de Segpa de fédérer tous les partenaires autour 
des projets d’orientation des élèves et agir pour une plus grande sécurisation des parcours, c’est-à-dire en 
faveur d’une orientation réussie pour chacun. Je contextualiserai ces questions sous l’angle de la ruralité en 
conduisant mon investigation dans le département de .  

Dans un premier temps, je présenterai le cadre méthodologique de mon enquête puis le département de la 
 dans l’académie de . Je dresserai ensuite le bilan de mes investigations c’est-à-dire les 

pratiques observées sur le terrain sur le thème de l’éducation à l’orientation des élèves de Segpa. Je 
m’attacherai enfin au rôle tenu par les professeurs et les directeurs adjoints chargés de la Segpa. 

2.1 Choix des personnes investiguées   

L’objectif de ce mémoire étant d’apporter des éléments concrets à ma future pratique professionnelle en 
matière de management des équipes, j’ai opté pour une démarche d’investigation dans la tradition de la 
recherche-action (Pelt & Poncelet, 2011). Il me semblait naturel, pour étayer mon enquête d’éléments 
pratiques, de prendre l’attache des chefs d’établissements et directeurs de Segpa qui, au quotidien, sont 
confrontés à cette problématique de l’accompagnement des équipes. Je faisais le pari que chacun avait 
probablement mis en place des stratégies issues de leur expérience sur des postes de direction mais aussi de 
leurs connaissances personnelles. Dans un premier temps, j’ai rencontré les équipes de direction qui se sont 
montrée très réceptives et très enclines à partager leurs visions, leurs vécus. En évoquant le thème de 
l’orientation, les trois chefs d’établissement m’ont tout de suite indiqué un référent incontournable selon eux, 
le psychologue de l’Éducation Nationale (PsyEN) et un lieu ressource au collège, le CDI, dépositaire des 
documentations de l’ONISEP. Il m’est donc apparu indispensable d’enquêter, sur les trois collèges, les PsyEN 
(ex COP) ainsi que les professeurs documentalistes en charge du pôle orientation placé au cœur des CDI. 

Ensuite, j’ai rencontré les différentes équipes de Segpa en réunion de synthèse afin de les solliciter. Sans 
entrer dans les détails de ma problématique, je leur ai annoncé le thème de ma recherche-action et présenté 
ma démarche. L’orientation des élèves est au centre des préoccupations des équipes et chacun des 
professionnels en a une vision assez précise mais aussi relativement différente. Les professeurs de lycée 
professionnel (PLP) sont assez vite mis en avant du fait de leur proximité avec le monde professionnel par le 
biais des stages et des visites d’entreprise. Pourtant, lors de ces conversations informelles et générales sur 
l’orientation j’ai perçu des divergences, aussi bien au niveau des PLP que des professeurs d’école (PE), quant 
aux stratégies à mettre en place avec les élèves et les familles.  

Il s’est alors agi, pour moi, de déterminer comment procéder pour recueillir toutes les informations de ces 
différents professionnels. Le temps d’investigation demeurait un facteur majeur pour conduire mon enquête 
menée auprès de 3 établissements. J’avais pour objectif d’enquêter auprès de 38 professionnels : 3 chefs 
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d’établissements, 3 directeurs adjoints chargés de Segpa, 3 PsyEN, 3 enseignants documentalistes, 12 PE, 6 
PLP et 16 PLC (professeurs de lycée et collège). Concernant la « connaissance du management », l’entretien 
semi-directif auprès des 6 professionnels des équipes de directions s’est tout de suite imposé. En effet, ne 
disposant d’aucune information préalable en la matière, il s’agissait en priorité de recueillir des 
connaissances, en laissant un maximum de liberté de parole aux personnes enquêtées, un questionnaire ayant 
l’inconvénient d’orienter les réponses et de rendre impossible toute explicitation supplémentaire. De plus, il 
me semblait tout à fait envisageable en termes de temps de mener ces six entretiens. Ce sont ces mêmes 
raisons qui m’ont conduit à m’entretenir personnellement avec les trois PsyEN et les trois professeurs 
documentalistes. Ne sachant pas vraiment quelles étaient leurs prérogatives en matière d’orientation, il me 
paraissait davantage opportun de recueillir leurs propos, de connaître leurs attentes, leurs difficultés. J’avais 
comme objectif à terme, d’étudier la possibilité d’un partenariat plus étroit avec ces professionnels peu (pour 
le PsyEN), voire pas du tout sollicités (pour le documentaliste) dans le collège dans lequel j’ai enseigné 
pendant quatorze ans. De plus, leur positionnement périphérique avec les équipes de direction et enseignantes 
mais aussi transversal avec les élèves et les familles en faisait de bons observateurs quant aux pratiques en 
vigueur au sein des Segpa étudiées et à leur efficacité. 

Ainsi, au total douze entretiens semi-directifs (questions en Annexe II), d’une durée moyenne de 45 minutes, 
ont été menés dans le cadre de ce mémoire. Pour recueillir les points de vue des enseignants j’ai fait parvenir 
un questionnaire (Annexe III), auquel 10 enseignants ont répondu. J’ai utilisé la plateforme numérique 
« Famaforms.org » afin de proposer ces questionnaires en ligne et permettre davantage de flexibilité aux 
enseignants dans la mesure où près de 30 minutes étaient nécessaires pour répondre à l’ensemble des 
questions. Par ailleurs, en vue de comparer les perceptions des PLP, des PE et des PLC qui m’avaient semblé 
différentes, j’ai proposé le même questionnaire de 45 questions à ces 3 catégories de professionnels, mais 
avec un lien de connexion différent. Ainsi, je comptais être en capacité de comparer leurs réponses respectives 
tout en respectant les contraintes d’anonymisation nécessaires au respect de la réglementation sur les données 
personnelles (Résultats de l’enquête : Annexe IV). 

2.2 , un département rural au sein de l’académie  

Par rapport aux données ministérielles nationales, évoquées dans la partie 1, sur le devenir et les choix 
d’orientation des élèves de Segpa, l’académie de  présente un contexte plus favorable. Elle est souvent 
évoquée au niveau national avec la Bretagne pour son faible taux de jeunes de 16 à 25 ans sans diplôme  
(SAIO, 2020), ses taux de réussite aux examens (CAP comme Bac Pro) parmi les plus élevés de France 
(DEPP, 2017) et quelques spécificités qui pourraient impacter les choix d’orientation des élèves de Segpa. 
La part de l’enseignement privé y est par exemple très important (30 à 50% contre 25% au niveau national) 
(DEPP, 2017) et le recourt à l’internat particulièrement développé, en particulier en  (CNESCO, 
2018). Concernant l’après 3e Segpa, on constate (SAIO, 2020) que près de 96% des élèves s’orientent vers 
un CAP contre 84% au niveau national et que les demandes des familles pour la voie professionnelle sous 
statut d’apprenti ne cessent de croitre. De 6% en 2017 elle atteint près de 15% en 2020. 

 compte trois cents mille habitants et une densité de population parmi les plus faibles de 
l’hexagone : 55h/km2 (données INSEE - 2017). Le réseau routier y est bien développé avec un maillage de 
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routes nationales et départementales bien entretenu du fait de la faible desserte ferroviaire intra-
départementale. Des lignes régulières par autocar relient matin et soir les villes importantes, préfecture, sous-
préfectures et chefs-lieux de canton. Le département compte 8 Segpa dites 64 (1 classe de 16 élèves par 
niveau) dont 2 sans directeur adjoint chargé de Segpa, mais avec un coordinateur à mi-temps. 

Les établissements de formation sont au nombre de 16 et l’enseignement privé est historiquement très présent 
dans le département. J’ai indiqué (tableau 1) la localisation des établissements de formation, leur 
rattachement ministériel et leur répartition entre enseignement public et privé. 

Tableau 1 : Établissements de formations de niveau CAP sur le département de la Mayenne (53) 
 Établissement Publics Établissement Privés Total 

Lycées 
Professionnels 

Laval(x2),Evron, Mayenne, 
Château-Gontier 

Laval (x2), Mayenne 8 

Lycées Agricoles Laval, Château-Gontier Mayenne, Ernée, Evron, 
Château-Gontier 

6 

MFR (Maison 

familiale et rurale) 
 Pré-en-Pail, St Berthevin 2 

Total 7 9 16 

 

J’ai synthétisé (carte 1) la répartition de ces lieux de formation en indiquant l’emplacement des 3 Segpa 
support de cette étude ainsi que les voies de communication. 

Sur les 102 CAP qui accueillent des élèves de Segpa au niveau national, seuls 40 sont présents sur le 
département (24 par voie scolaire et 16 par la voie de l’apprentissage). Pour autant, les 6 CAP 
accueillant 50% des Segpa au niveau national sont bien présents mais ils ont un taux de pression nettement 
plus élevé et ils sont répartis de manière assez égale entre l’enseignement public et privé. (Annexe I). 

Carte 1 : Localisation des établissements de formations sur le département de la Mayenne (53) 
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2.3 Description des trois Segpa analysées  

Afin de donner une image fidèle de ces trois collèges, j’ai compilé (tableau 2) les données émanant des APAE 
(aide au pilotage et à l’auto-évaluation des EPLE) et de l’INSEE (institut national de la statistique et des 
études économiques) : 

Tableau 2: Description des collèges enquêtés 

 Collège A Collège B Collège C 

Situation géographique Ville de 50 000 ha Ville de 7200 ha Villes de 11700 ha 

Effectifs collège* (dont 

Segpa et ULIS) 
547 élèves 382 élèves 594 élèves 

Effectifs ULIS* 22 élèves 16 élèves 26 élèves 

Effectifs Segpa*  63 élèves 69 élèves 59 élèves 

Constitution de l’équipe 
Segpa  

- 1 directeur adjoint chargé de Segpa  
- 4 professeurs d’école (PE) 
- 2 professeurs de lycée professionnel (PLP) 

-2 PLC -2PLC -12 PLC 

Directeur adjoint 
chargé de Segpa 
depuis… 

3ans  

(Non spécialisé et non 
titulaire du DDEEAS) 

1 an  

(Non spécialisé et non 
titulaire du DDEEAS) 

5 ans  

(Titulaire du DDEEAS) 

ISP (Indice de position 
sociale) * 

(De 38 à 179 : indice 
élevé = classe sociale 
favorisée) 

Collège  

(Hors Segpa) :      99 

 

Segpa … :             69 

Collège  

(Hors Segpa) :      94 

 

Segpa… :              71 

Collège  

(Hors Segpa) :      103 

 

Segpa … :              75 

* : Données ministère de l’Éducation Nationale, APAE 2020 (aide à l’autoévaluation des établissements) 

 

Mais, d’autres critères ont influencé mon choix vers ces trois Segpa. Je souhaitais au départ m’orienter vers 
deux Segpa très rurales situées sur des villes faiblement peuplées (4500 et 5500 habitants) ne disposant 
d’aucun lycée professionnel de secteur afin de les comparer à une Segpa plus citadine et mieux pourvue en 
établissements de formation (collège A). Cela m’aurait permis de comprendre les processus mis en jeu au 
moment de l’orientation pour ces élèves de Segpa scolarisés en zone plus rurale (nommée rurale profonde 
par les principaux des établissements enquêtés). Étant donné que 30 kilomètres sont nécessaires pour atteindre 
le premier lycée professionnel, ces élèves sont mis dans l’obligation de sortir de la zone géographique proche 
de leur collège. Malheureusement, ces établissements ne sont pas dotés d’un directeur adjoint chargé de Segpa 
ce qui, dans le cadre de mon mémoire centré sur le management des équipes, me semblait peu porteur. Le 
second élément pris en compte était mon désir d’avoir une relative neutralité par rapport à l’équipe et surtout 
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au directeur de la Segpa. Ainsi ai-je privilégié les établissements dans lesquels les équipes m’étaient 
inconnues afin que mon enquête ne soit pas parasitée par les liens amicaux préexistants.  

Ma recherche-action repose donc sur trois établissements, deux collèges ruraux (Collèges B et C) et un collège 
A, en zone plus urbaine, mieux pourvu en établissements de formation et situé sur une ville mieux dotée en 
transports en commun. 

2.4 Interprétation des données recueillies dans les trois Segpa  

Le thème de l’orientation a été abordé sous différents prismes avec l’ensemble des professionnels. Il s’agissait 
d’inventorier les pratiques et conceptions de chacun dans le but de les comparer et d’en étudier la pertinence 
au regard des données théoriques mises en lumière dans la première partie de ce mémoire. Dans un souci 
d’authenticité et de rigueur il m’est apparu essentiel de rapporter les propos de mes différents interlocuteurs 
le plus exactement possible1. Les paroles des uns et des autres sont écrites en italique et entre guillemets, 
suivies de leur auteur en utilisant la nomenclature suivante : chef d’établissement (noté : P), directeur adjoint 
chargé de Segpa (noté : D), psychologue de l’Éducation Nationale (noté : Psy) et enseignant documentaliste 
(noté : Doc), et de leur collège d’exercice, A, B ou C. Les propos du documentaliste du collège B seront, par 
exemple retranscrits : « …. ……… …… ….. -Doc B ». J’ai parfois aussi résumé leurs réponses notamment 
lorsque les idées développées étaient communes à plusieurs interlocuteurs. 

2.4.1 La ruralité : une perception en demi-teinte 

Les chefs d’établissement s’accordent sur le fait que leur collège est certes situé en zone rurale mais non en 
zone rurale profonde. Cette dernière cumule misère sociale, tissu économique faible et nécessite pour les 
élèves de parcourir en moyenne plus de 20 kilomètres pour venir au collège. Cependant, il est important de 
noter que les élèves de Segpa sont domiciliés, pour les collèges B et C, au sein de ces zones rurales profondes 
qui, aux dires des directeurs adjoints chargés de Segpa, pâtissent d’un tissu associatif inexistant. Cela 
explique, selon eux, l’inaptitude de beaucoup d’élèves à adapter leur comportement à différents contextes et 
l’attitude parfois inadéquate observée lors de stages et de visites d’entreprises. D’ailleurs, le directeur du 
collège A, pourtant situé dans une ville plus importante, expliquait qu’aucun de ses 63 élèves ne participait à 
une activité extra-scolaire : « Ils ne font aucune activité extérieure, même pas du football ! – D A ». 
L’ouverture culturelle demeure donc extrêmement limitée et les élèves « peinent à se projeter loin de leur 
domicile- Doc A ». Ils ne connaissent pas les villes proches (moins de 30 km) et n’y sont jamais allés pour la 
majorité d’entre eux, malgré « des lignes régulières peu onéreuses…car ils ne se sentent pas capables 
d’affronter cela tout seuls … d’autant que leur cercle de projection est très limité. Au-delà de leur quartier, 
de leur village, ils sont très impressionnés. Ils ne se sentent pas assez fort, en tout cas c’est ce qu’ils pensent 
- D A ».  

La ruralité implique « une offre publique de soin qui demeure très limitée -D C ». Ce constat est partagé par 
beaucoup de professionnels, certains regrettant la non application des notifications de la commission 
départementale d’aide aux personnes handicapées (CDAPH), d’autres évoquant le manque criant de 

                                                      
1 Pour des raisons de confidentialité, la Mayenne ne comptant que huit Segpa,  j’ai choisi de ne pas joindre l’intégralité 
des verbatims des entretiens en annexe de ce mémoire. 
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psychologues, psychiatres, psychomotriciens propres aux départements ruraux, la Mayenne étant classée 3e 
au « classement des déserts médicaux » au niveau national (Czenon-Fotolia, 2015).  

Les difficultés liées à la mobilité des élèves et des familles sont également très présentes dans les 
questionnaires et entretiens recueillis. Elles se traduisent concrètement par une tendance générale des élèves 
de Segpa à « s’autolimiter dans leurs choix d’orientation, à se sous-estimer, à craindre de se déplacer, de 
sortir de leur ville - Doc A ». Ce sont donc des « territoires assez captifs et les cas de vœux d’affectation 
refusés pour cause d’éloignement sont fréquents - P C ». Ainsi, il semblerait que « le frein soit davantage 
culturel, c’est-à-dire dans la tête des élèves - P B ». Pourtant, si le maillage de transports collectifs existe 
bien, se rendre sur les villes regroupant les lieux de formation post 3e implique « une succession de transports 
et par conséquent un temps de trajet important ». De même, les correspondances pour les élèves domiciliés 
en campagne sont compliquées voire inexistantes et imposent l’inscription à l’internat ou limitent les 
possibilités de stages en dehors de la ville de domicile. En outre, l’éloignement des Segpa entre-elles ne 
permet pas la mise en réseau des ateliers professionnels et les visites d’entreprises ou de lieux de formation, 
demandent une organisation et des dépenses importantes. 

Cependant, aux yeux de l’ensemble des professionnels, des avantages propres à la ruralité se dégagent. La 
 bénéficie d’un environnement économique favorable avec un très faible taux de chômage (inférieur 

à 4%) et un tissu économique très riche avec de nombreuses petites entreprises familiales drainant beaucoup 
d’emplois peu qualifiés : « On est sur un tissu économique extrêmement dense… il y a de l’emploi…simple, 
ouvrier, donc il y a beaucoup de gens qui bossent -PB » Selon les directeurs adjoints chargés de Segpa et les 
PsyEN, beaucoup de parents travaillent et une véritable culture de l’école existe au sein de la plupart des 
familles : « L’idée que l’école est importante et permet de s’insérer est très présente - P C ». L’apprentissage 
y est très promu par les familles et les entreprises locales du fait d’une « culture locale dans ce domaine et 
d’un artisanat plutôt développé - Psy B». D’ailleurs « il existe des liens de proximité avec les entreprises qui 
connaissent bien les Segpa et coopèrent facilement et régulièrement - D C ». Enfin, la petite taille des 
établissements alliée à un tissu associatif très implanté autour des trois collèges et à des « secteurs agricoles 
et industriels très présents permettent un accès plus aisé aux stages pour les élèves - Doc A » et facilitent 
l’établissement de partenariats extra-scolaires (CIO, bureau d’information jeunesse (BIJ), chambre des 
métiers, lycée professionnel (LP).  

L’ensemble des professionnels semble unanime sur le fait que « les élèves vont là où ils ont vu – D C » et 
qu’il convient de pallier le déficit culturel et la peur des élèves « en multipliant les expériences réelles et 
déconstruire ainsi les peurs ». En somme « mettre du réel sur des craintes imaginaires » tout en associant 
étroitement les familles qui très souvent partagent ces appréhensions. 

2.4.2 Le partenariat collège-famille : une nécessité à construire 

Les familles (selon 85% des PE) semblent conscientes des enjeux liés à l’orientation et du fait que leur enfant 
doive poursuivre une scolarité après la Segpa. Pourtant 80% des PE estiment également que les parents sont 
insuffisamment impliqués dans la scolarité et l’orientation de leur enfant. Ce paradoxe est confirmé par le fait 
que les réunions de rentrée restent peu suivies. Certes, l’éloignement peut expliquer ce constat mais seulement 
partiellement. Les PsyEN évoquent plutôt le fait que « les réunions descendantes sont peu efficaces et ne 
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permettent pas aux familles de s’exprimer ». Pour autant, l’ensemble des PE tient à ces réunions plénières 
pour leur côté convivial et aussi pour se conformer au fonctionnement général du collège auquel, pensent-ils, 
certaines familles restent très attachées. 

D’autre part, si « les parents sont généralement très intéressés par l’orientation de leur enfant, leur 
désengagement peut s’expliquer par le fait que très vite ils se sentent dépassés par la complexité des choix, 
la multiplicité des sigles et pensent ne pas être compétents - D A ». De fait, 90% des enseignants notent le 
manque d’informations dont semblent victimes les familles. La diffusion d’informations par courriers, 
prospectus (livrets ONISEP par exemple) reste peut pertinente pour 62% des PE. Ce chiffre est corroboré par 
les professeurs documentalistes qui ont constaté la difficulté rencontrée par les élèves et les familles, 
notamment lors des forums des métiers organisés au sein des collèges, pour se repérer dans les différents 
fascicules.  

L’entretien individuel est plébiscité par 84 % des professeurs pour son efficacité, « en évitant toutefois que 
ces moments d’échange ne se transforment en lieu de reproches, de paroles négatives » et ne deviennent le 
« reflet de vécus personnels parfois douloureux pour les familles – Psy A, B, C ». De même, il conviendrait 
d’éviter le mélange des thèmes. L’orientation se suffit à elle-même et « ne devrait pas se trouver parasitée 
par d’autres sujets ». Ce partenariat collège-famille concernant l’éducation à l’orientation, s’il ne semble pas 
effectif dans les collèges enquêtés, garde néanmoins une utilité pour tous car « l’investissement des parents 
est indispensable » selon l’ensemble des professionnels. Rencontrer très tôt les familles, dès la 6e, 
« permettrait de tisser le lien, d’installer la confiance, d’apaiser les tensions éventuelles et aussi d’informer 
progressivement sur l’après 3e - D C », loin de toute pression inhérente à la classe de 3e Segpa synonyme de 
rupture.  Parfois, les familles sont sur la défensive car le milieu scolaire reste inquiétant pour elles. « Prendre 
le temps d’écouter les familles, adapter son langage, ne pas les stigmatiser, entendre leurs difficultés, car 
l’adolescence de leur enfant peut être difficile, sont des préalables essentiels pour parvenir à communiquer 
avec des parents souvent éloignés (culturellement) du collège – P A ». Deux directeurs adjoints chargés de 
Segpa évoquent ainsi que bien souvent les élèves perturbateurs bénéficient d’un meilleur accompagnement 
du fait des fréquentes rencontres avec les familles à propos du comportement de leur enfant. Il en est de même 
pour les élèves en situation de handicap grâce aux réunions des équipes de suivi de scolarité (ESS) annuelles. 
C’est pourquoi il conviendrait de vraiment officialiser ces rencontres afin que tous les élèves bénéficient du 
même accompagnement même s’il est vrai que tous n’ont pas les mêmes besoins. Notons qu’aucune trace de 
ces entretiens individuels n’est conservée au fil des ans. Ce manque a été pointé par les trois directeurs de 
Segpa qui pourtant ont tous soulevé la pertinence d’un tel écrit. 

Les entretiens individuels ne sont pas pour autant absents des pratiques. En effet, la Segpa du collège C 
procède à la remise des deux bulletins annuels en mains propres ce qui occasionne deux rencontres annuelles 
extrêmement bien suivies par les familles. Cependant, l’orientation n’y est abordée qu’à partir de la 4e. La 
Segpa du collège A remet le bulletin uniquement sur le niveau 3e mais aussi lors de situations difficiles ou de 
désaccords avec la famille, le directeur admet qu’il est trop tard dans ce cas, pour sortir des impasses 
éventuelles. 

Le frein majeur à ce partenariat semble être dû (pour 70% des PE) au manque de disponibilité des familles et 
à leur éloignement du collège. Cette impression est pourtant contredite par leur grande participation aux 
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remises de bulletins constatée par le directeur de la Segpa du collège C. Le lien téléphonique est souvent 
utilisé pour joindre les familles et l’idée d’entretiens téléphoniques ou par visio-conférence a été évoquée par 
les 3 directeurs de Segpa qui ont abondamment contacté parents et enfants par ce biais depuis le début de la 
crise sanitaire et constatent que de plus en plus de familles se sont équipées en matériel informatique. Quoi 
qu’il en soit, le lien avec la famille s’apparente à du « cousu main », expression utilisée par deux chefs 
d’établissement et qui met en avant la nécessité d’individualiser ce partenariat. 

Par ailleurs, il semble que les professeurs ne soient pas rebutés par le côté chronophage de ces entretiens ou 
les difficultés d’ordre organisationnel qui sont parfois évoqués dans les échanges informels. Seulement 22% 
des PE cochent cette réponse dans mon questionnaire d’étude. Mais si ces rencontres parents-professeurs 
semblent indispensables aux yeux de tous, le travail effectué au sein des classes et visant à permettre à chaque 
élève de construire son projet d’orientation reste le préalable indispensable à toute réflexion. 

2.4.3 L’éducation à l’orientation et les pistes d’amélioration au sein des 3 Segpa 
étudiées 

De nombreuses actions sont menées au sein des trois Segpa, la plupart du temps sur les classes de 4e et 3e, 
mais toutes ne sont pas portées à la connaissance des directeurs ou des autres professeurs. Un rôle central du 
professeur principal de 3e et 4e et l’alternance des deux ateliers en classe de 4e sont mentionnés dans les 
entretiens et les questionnaires. Les visites des établissements de formation et d’entreprises locales, l’accueil 
d’anciens élèves sont courants. Les mini-stages, pourtant très encouragés dans le département avec une 
plateforme d’inscription gérée par les collèges, peinent à drainer des élèves au-delà de leur zone d’attache 
géographique.  

Il n’y a pas de CIO sur les villes des collèges B et C. Le kiosque ONISEP n’est pas présent dans les trois 
collèges. L’abonnement a été arrêté dans le collège B, dans le collège A les documents sont rangés de manière 
inaccessible aux élèves. Dans le collège C, les brochures sont obsolètes. Pour autant des actions ponctuelles 
telles que le « forum des métiers », « l’Orientibus », « Je filme mon métier » ont vu le jour ponctuellement 
dans les diverses Segpa. 

Très concrètement, l’éducation à l’orientation est très peu abordée en 6e et 5e. Pourtant, tous les acteurs 
reconnaissent qu’il serait essentiel de traiter très tôt des thèmes tels que la connaissance de soi, l’égalité filles-
garçons, les familles de métier en commençant par les métiers de la sphère familiale… Ces sujets sont 
d’ailleurs abordés de temps à autres mais de manière épisodique. En effet, avec les classes de 6e et 5e, 40% 
des PE déclarent ne jamais aborder un thème en rapport avec l’orientation ; seulement 20% disent en parler 
chaque semaine. Les pourcentages sont pratiquement les mêmes en 4e et 3e. Difficile de savoir si les tâches 
sont réparties entre les professeurs et si malgré cette disparité tous les élèves bénéficient des mêmes 
informations. Cependant, on constate que sur les quatre années possibles en Segpa, l’orientation n’est pas un 
thème majeur pour l’ensemble des PE puisque 60% (30% en 4e  et 3e) n’en parlent au mieux qu’une fois pas 
ans en 6e et 5e.  

Les travaux liés aux stages et au dossier présenté pour l’oral du certificat de formation général (CFG) 
recouvrent la quasi-totalité (80%) du temps consacré à l’éducation à l’orientation. La découverte du monde 
socio-économique, la connaissance de soi et la rencontre de professionnels restent des activités marginales 
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(25%). Ces chiffres interrogent sur la capacité des élèves à tirer profit des stages, des visites de lieux de 
formation et d’entreprises et même des rencontres avec les professionnels s’ils ne disposent pas, au préalable, 
des outils, des connaissances sur le monde socio-économique et sur eux-mêmes qui leur permettront 
d’analyser toutes ces informations et d’en déduire la construction de leur projet d’orientation personnel. 

Des organisations visant à individualiser l’éducation à l’orientation ont été mise en place dans deux Segpa. Il 
s’agit, dans le collège A, d’une heure de tutorat hebdomadaire pendant laquelle les quatre classes de Segpa 
sont mélangées et réparties en six groupes, avec le même professeur réfèrent pendant quatre ans, ce qui permet 
d’aborder des thèmes transversaux liés à l’orientation. La Segpa du collège C a mis en place un professeur 
principal (PP) unique sur les 4 années. Ce dernier suit la cohorte ce qui lui permet de mieux connaître élèves 
et familles, et facilite le dialogue. Par ailleurs, le collège C a mis en place pendant quelques années un 
entretien individuel entre le PP et les élèves sur la base d’un questionnaire permettant de constater l’évolution 
de l’élève et son positionnement par rapport à son orientation. Mais la trace de cet entretien annuel était 
confidentielle et seulement accessible au PP. 

Enfin, un point important est apparu lors de cette enquête. Les chefs d’établissements ont tous établi 
personnellement un partenariat étroit avec le tissu économique local. Ils sont membres du Club des 
entrepreneurs, et ont noué des liens avec le Lion’s Club, les communautés de communes, le dispositif 
CLEFOP (comité local emploi, formation, orientation professionnelles) qui aide les entreprises mayennaises 
à recruter et le CLEE (comité local école-entreprise) par exemple. Cela permet d’ouvrir les portes des 
entreprises pour des visites ou des stages de découverte. 

Un problème récurrent est soulevé par l’ensemble des professionnels : ces actions ne sont ni organisées, ni 
planifiées, ni portées à la connaissance de tous. Certains professeurs ne s’y impliquent pas en pensant qu’elles 
sont du ressort des professeurs principaux de 3e /4e et des PLP.  Il n’existe donc pas de feuille de route 
officielle de l’éducation à l’orientation au sein des Segpa. Or, une organisation formelle permettrait de lister 
les actions passées, d’en garder la trace afin de pouvoir s’y référer ultérieurement avec les élèves puis de s’en 
servir comme base de réflexion.  C’est pourtant une nécessité ressentie par les directeurs de Segpa, les PsyEN 
et les documentalistes qui se sentent souvent exclus et dans l’incapacité de soutenir et de conseiller les 
enseignants. La Segpa du collège C a cependant mis en place une programmation précise sur les 4 années 
avec une répartition des thèmes et axes de travail par professeur. Toutefois, ces travaux ne sont pas regroupés 
dans un même dossier accessible à tous les acteurs du collège : ni le PsyEN, ni le documentaliste, ni même 
l’ensemble des professeurs n’en a connaissance. Un classeur PIF (parcours individuel de formation) a été mis 
en place pendant quelques années dans les collèges B et C mais il a été abandonné car peu accessible à tous, 
de plus il n’était pas alimenté régulièrement. Les trois directeurs adjoints chargés de Segpa ressentent le 
besoin de mettre un outil en place, numérique si possible, pour une accessibilité étendue et pour valoriser les 
expériences des élèves (visites, stages, entretiens…). L’outil Folios a été testé par le collège B mais 
abandonné car jugé peu convivial. OpenScol est testé actuellement par le collège C. 

L’utilité d’élaborer d’un planning précis des actions à mener pendant les quatre années de Segpa, en précisant 
le professeur responsable, apparait clairement au cours des échanges. Il s’agit là d’éviter les différences de 
traitement entre élèves. L’idée de porter ce document prévisionnel à la connaissance du conseil pédagogique 
a été évoquée par les trois professeurs documentalistes qui sont très intéressés par l’orientation des élèves 
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mais se sentent un peu exclu des projets en cours. Ils mettent également en avant la nécessité de « promouvoir 
les ressources ONISEP du CDI auprès des élèves mais aussi des professeurs et surtout d’initier les jeunes à 
l’utilisation de ces documents ». 

Par ailleurs un autre axe est évoqué par les équipes : il s’agirait de développer au maximum les expériences 
vécues par les élèves. Ce point semble crucial du point de vue des personnels de direction, des PsyEN et des 
documentalistes. « Il ne suffit pas d’expliquer aux élèves, ils doivent voir par eux-mêmes les entreprises qui 
recrutent, les établissements de formation, les internats- P A ». Permettre aux élèves de vivre réellement 
l’internat est une priorité pour les trois directeurs de Segpa. Et puis, comme le mentionne un des interviewés 
« la connaissance de soi, cela ne peut pas se travailler en théorie, cela s’apprend par des expériences 
personnelles - Psy A » 

Enfin, les enseignants, les documentalistes et les directeurs de Segpa ont manifesté un besoin de formation 
dans le domaine de l’orientation. 50% des enseignants estiment avoir un « degré moyen de connaissance » 
sur le post Segpa. L’offre étant en évolution permanente, il convient de connaitre parfaitement les différentes 
filières, les LP, les internats… pour être en mesure d’informer les élèves et les familles. Cela est d’autant plus 
important que l’élève a confiance dans la parole de l’enseignant et qu’elle représente parfois l’unique source 
d’information. 

2.4.4 Perceptions et rôles des différents acteurs au sein des EPLE 

Le chef d’établissement a un rôle majeur : « Si on se réfère aux textes, il n'y a qu'une seule personne qui 
est en capacité de faire une proposition d'orientation, c'est le chef d'établissement…Globalement le conseil 
de classe fait une proposition d'orientation et le chef d'établissement acte l'orientation – P A ». Selon deux 
principaux, le chef d’établissement n’intervient que sur les situations difficiles, les désaccords, les familles 
qui font appel. Tous sont bien conscients du rôle mobilisateur qui est le leur. « Concernant l’orientation, le 
premier rôle que je me définis c’est de construire une feuille de route sur les quatre années – P C » mais en 
impliquant tous les acteurs dans son élaboration. « Il m’appartient ensuite d’acter le document final, d’en 
faire un outil référent pour les équipes parce que c’est le résultat de tous – P C ». Concrètement, cette feuille 
de route n’est pas vraiment instaurée mais elle est ressentie comme une nécessité par les trois principaux. 

Les PsyEN et les professeurs documentalistes insistent eux-aussi sur l’impact important du chef 
d’établissement. « L’éducation à l’orientation…et bien, ça dépend de l’équipe de direction avec laquelle on 
travaille…s’ils sont plus ou moins partants pour impulser, pour faire des réunions… notamment en fin 
d’année scolaire pour préparer le travail qu’on mettra en œuvre à la rentrée - Psy A ». « Ils ont un rôle 
crucial pour soutenir et donner de la crédibilité aux projets, être là aux réunions, poser un ordre du jour – 
Doc A » voire solliciter les bonnes volontés et encourager les professeurs plus en retrait. 

Les chefs d’établissement reconnaissent par ailleurs que la prise en charge de l’éducation à l’orientation reste 
du ressort des PP et du PsyEN. Pour autant, ils sont très conscients de leur rôle d’ambassadeur du collège 
auprès des établissements de formation et du monde professionnel. Ils sont ainsi en lien étroit avec le 
dispositif FOQUALE et d’ailleurs l’un d’entre eux en est responsable. Ils promeuvent également les mini-
stages auprès des équipes et sont d’ailleurs à l’origine de la plateforme en ligne permettant aux PP d’inscrire 
leurs élèves. 
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Lorsqu’on évoque le devenir de leurs élèves, les principaux s’appuient sur les statistiques APAE mais 
reconnaissent un manque de précision, notamment pour les élèves de Segpa. Ils admettent qu’un suivi précis 
des anciens élèves, pourquoi pas sur quatre années, serait riche d’enseignement pour les équipes et permettrait 
d’établir un lien entre collège et lycées, lien qui reste à créer et dont ils se sentent responsables. « Il y a 
toujours des barbelés entre les collèges et les lycées – P B ». 

Enfin, pour eux l’orientation ne s’arrête que lorsque tous les élèves ont une affectation car ils restent 
responsables des élèves sortants durant l’année qui suit leur départ de 3e et observent de très près les résultats 
des phases successives d’affectation, notamment pour les élèves sur liste d’attente. 

Le directeur adjoint chargé de Segpa (DACS) a un rôle distinct : Ce rôle, tel que le définissent eux-
mêmes les directeurs, est d’apporter le maximum d’informations sur les projets et de permettre à chacun de 
jouer un rôle reconnu. Pour les trois DACS rencontrés, leur mission consiste surtout à planifier, relancer, 
poser des étapes et faire des bilans réguliers en synthèse, prendre part, aider par des réalisations concrètes, 
demander des HSE (heures supplémentaires d’enseignement) ou des IMP (indemnités pour mission 
particulière) et de se montrer enthousiaste. « Les professeurs doivent sentir que l’on ira jusqu’au bout et que 
c’est important pour nous ». Enfin deux directeurs ont évoqué « l’effet DACS » : « On doit, par notre 
exemple, donner des repères en termes de travail, de disponibilité, d’énergie. Dire ce qu’on fait et faire ce 
qu’on dit et toujours aller au bout des choses ». 

Les chefs d’établissement délèguent entièrement au directeur de Segpa la gestion de l’orientation et estiment 
qu’il possède une fine connaissance des élèves et des familles. Il se montre très présent auprès de son équipe 
et il est « toujours là pour recevoir, informer, orienter, faire réfléchir élèves et parents à propos de 
l’orientation- P-B ». En fait, il doit « prendre en charge la relation aux familles avec l’idée de 
contractualisation éducative sous forme d’objectifs accessibles- P C » ce qui nécessite une fine connaissance 
des différents protagonistes. Par ailleurs, les 3 principaux interrogés ont souhaité que leur directeur adjoint 
ne reste pas cantonné à la Segpa. « Il est dépositaire de compétences, il a une intelligence à faire vivre… qu’il 
est nécessaire de valoriser – P C ». Ainsi se voit-il confier par exemple une mission contre le décrochage 
scolaire ou de référent collège-entreprise. 

Tous les PE répondants attribuent au directeur de Segpa un rôle organisationnel en lien avec la famille mais 
aussi un rôle de soutien individuel auprès des élèves. Mais seuls 20% des PE s’appuient sur ses connaissances 
du monde de l’orientation. Les PsyEN estiment, quant à eux, que c’est au directeur de Segpa de construire le 
Parcours Avenir des élèves, qu’il doit en être l’initiateur. Les documentalistes le considèrent comme le 
premier rouage vers les familles. C’est à lui de mettre en œuvre les projets pour informer sur les filières, les 
établissements de formation, les portes-ouvertes, les mini-stages et de planifier le Parcours Avenir sur les 
quatre années. Bref, il semble que le directeur de Segpa doive avoir une parfaite connaissance des 
établissements de formations, et en suivre l’évolution au même titre que les conseillers d’orientations 
psychologues (COP) par le passé.  

Les psychologues de l’Éducation Nationale voient leurs missions reconfigurées : « Notre rôle par rapport 
à l'éducation à l'orientation ? … Avant c'était plus la partie connaissance de soi. Je dis ‘avant’ parce que 
maintenant tout le monde s'y met. Le questionnaire sur ‘ se connaître, la connaissance de soi’, ils sont en 
ligne. Enfin bon voilà, tout le monde y va de son interprétation - Psy A » 
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En devenant PsyEN, ceux que l’on appelait les COP jusqu’en 2015 ont vu progressivement leurs missions 
évoluer. L’éducation à l’orientation n’est plus une responsabilité prioritaire. Leur rôle d’évaluation, en lien 
très souvent avec des demandes de la MDPH, est venu progressivement prendre le dessus. Ce constat est 
partagé par les trois PsyEN interrogés. Ils précisent que l’orientation est confiée aux professeurs et en 
particulier aux PP de 3e mais regrettent de n’être ni informés, ni associés à ce qui se fait en classe et ont le 
sentiment qu’il y a peu d’activités liées à l’orientation mises en place. « Et puis les professeurs ne sont pas 
chargés de rendre compte de ce qu’ils font en classe – Psy A ». De plus, les PsyEN sont rarement sollicités 
par les professeurs. Pour qu’un partenariat s’installe, les PsyEN eux-mêmes doivent en faire la demande. Cela 
se fait de temps en temps et permet des séances en co-animation, en particulier sur la connaissance de soi. 
Mais cela reste exceptionnel. Pourtant, selon les psychologues, le travail sur la connaissance de soi est 
essentiel et doit reposer sur un aspect pratique, en permettant aux élèves de vivre des expériences en lien avec 
l’orientation, « par exemple en allant passer une nuit dans un internat - Psy B », mais aussi sur des 
connaissances théoriques, « comme, apprendre aux élèves du vocabulaire pour parler de soi…parce que, 
quand on n’a pas les mots, on a du mal à définir ce que l’on n’est, ce que l’on aime. C’est important de savoir 
mettre des mots sur ses émotions…parce que si on n’a pas les mots, on enferme les choses à l’intérieur de 
soi ».  Mais ce travail, pourtant essentiel si l’on veut aider les élèves à se projeter, n’est, selon eux, absolument 
pas fait en classe.  

Paradoxalement, l’ensemble  des PE interrogés  évoque en priorité et de manière quasi exclusive le rôle de 
conseil en orientation du PsyEN. Accessoirement pour eux, ce professionnel peut aider psychologiquement 
l’élève. Son rôle d’évaluation, pourtant très prégnant dans sa mission selon les Psy EN, n’est que très peu 
signalé par les enseignants. Cette perception illustre le fait qu’aux yeux des enseignants, la mission des Psy 
EN reste très liée à leur ancienne appellation (les COP). Le lien entre le PsyEN et sa capacité à apporter une 
aide psychologique aux élèves ne semble pas évident. Cela est dû, selon eux, à une sous-estimation par les 
enseignants de l’importance des facteurs psychologiques lors des phases de choix. D’autre part, le lien des 
PsyEN avec la famille semble marginal aux yeux des PE ; élément également confirmé par les trois PsyEN. 

Au final, lors des entretiens émerge un sentiment de perte de repères dans les attributions de chacun des 
acteurs. « Nous, les PsyEN, là, on a du mal à trouver notre place parce que maintenant, normalement, 
l’aspect information collective, ça devrait être les enseignants…mais voilà, on se rend bien compte que…y’a 
pas ! -Psy C ». C’est sans doute pourquoi tous demandent la mise en place du Parcours Avenir, même s’il 
n’est pas systématiquement nommé, afin qu’une programmation claire par période et par acteur soit actée. 
Cela permettrait éventuellement aux PsyEN de venir s’y greffer lorsque leur emploi du temps le leur permet. 
Cela pourrait aussi permettre de garder contact avec l’équipe éducative mais surtout de participer, en amont, 
à l’élaboration de ce projet. Désormais, les PsyEN ont une pratique davantage individuelle face aux élèves et 
interviennent le plus souvent sur les situations d’urgence, les élèves en grande difficultés scolaires, sans idée 
d’orientation. Toutefois, ils participent encore à la réunion de rentrée des élèves de 3e. « D’un point de vue 
collectif, je ne fais que ça…-Psy C ». À cette occasion, « on parle mobilité, on regarde où ils habitent, les 
lieux de formation en Mayenne, on parle internat. - PsyEN B ». Mais tous constatent que très peu de familles 
sont présentes à cette réunion « descendante » qui demeure peu efficace 

Les professeurs documentalistes pivots de l’information à l’orientation: « Le cœur du travail du 
professeur documentaliste c'est le partenariat avec les enseignants de toutes les disciplines.  Moi, de base, je 



27 
 

n'ai pas d’élève, je n'ai pas d'heure de cours à l'emploi du temps -Doc A ». Cette volonté collaborative 
affichée par les trois documentalistes se heurte à la mise à l’écart involontaire dont ils sont victimes. Ils n’ont 
aucun lien avec les familles, ce qu’ils déplorent, et il leur est difficile de connaître les projets en cours et à 
venir au sein du collège : « En début d'année…je ne savais pas ce qui se faisait… J'ai demandé s'il y avait 
une progression qui était définie par niveau, par classe et on m'a dit que c'était beaucoup la gestion des 
professeurs principaux.  J'ai donc demandé s'il y avait une coordination ou quelque chose… et on m’a 
répondu que oui plus ou moins, mais je n'ai pas eu de réponse claire et nette – Doc A ».  

Un seul documentaliste est intervenu en co-animation avec un PP, dans le cadre d’un projet lié à l’orientation 
et cela n’a duré qu’une année. Pour le reste, ils gèrent le plus souvent des élèves, envoyés par les professeurs 
lorsqu’ils doivent effectuer des recherches sur le kiosque ONISEP. Or, dans les trois collèges les données 
sont soit non disponibles directement, soit absentes, soit obsolètes. Les documentalistes aimeraient tenir un 
rôle plus important au niveau de l’orientation puisque c’est dans leur fiche de poste, mais ils ne se sentent pas 
suffisamment formés. « C’est vrai que c’est opportun ces docs ONISEP au cœur du CDI, car les élèves, ils 
sont sur place, c’est facile de venir… après, moi, il faudrait que je me remette à niveau –Doc C ». Et puis il 
y a ce constat partagé par deux documentalistes : « C’est compliqué l’ONISEP, c’est pas très abordable, pour 
les collégiens je trouve ça imbuvable ! ».  

Les documentalistes définissent plusieurs missions prioritaires relatives à l’orientation. Tout d’abord, 
promouvoir les ressources et donner une place centrale aux documentations papiers et numériques. Ensuite 
développer l’autonomie des élèves vis-à-vis de ces ressources en leur apprenant, dès la 6e, à les utiliser et se 
les approprier. Enfin, « utiliser ce fonds documentaire sur chacun des projets que l'on va mener sur 
l'orientation. Parce que si on mène un projet sur l'orientation et qu'on ne fait pas de lien avec les ressources 
du CDI, et bien, les élèves, ils n'en feront jamais non plus, instinctivement - Doc A ». 

Mais pour cela les documentalistes demandent à être reconnus et impliqués dans les projets, ce qui nécessite 
selon eux le soutien du chef d’établissement dont le rôle est jugé crucial pour soutenir, crédibiliser et 
pérenniser les projets en les mettant à l’ordre du jour des conseils pédagogiques, des réunions plénières. En 
croisant leur point de vue avec celui des enseignants, il faut noter que si les premiers souhaitent s’investir 
dans un partenariat avec les professeurs (co-animation), ces derniers ne leur reconnaissent aucun rôle au 
niveau de l’orientation. Moins de 10% des professeurs pensent que le documentaliste est un partenaire dans 
le domaine de l’orientation. C’est pourquoi les documentalistes réclament une réelle coordination des projets, 
impliquant des partenariats affichés, de la co-animation professeurs-documentaliste. Cette organisation ne 
peut venir, selon eux, que d’une forte volonté de la direction qui se traduirait par des documents officiels, des 
heures posées à l’emploi du temps des élèves, des bilans en cours de projet. L’ensemble de la communauté 
éducative semble méconnaître les rôles que peuvent tenir les professeurs documentalistes et ces derniers ont 
le sentiment de représenter une force vive sous-utilisée et sous-évaluée. À l’heure où les effectifs des classes 
sont parfois conséquents, il leur apparait étonnant que peu d’enseignants songent à profiter de leurs 
compétences. 

Les enseignants de Segpa sont au cœur de mon étude : Je suis allé les rencontrer courant octobre pour 
présenter mon projet axé sur l’orientation sans pour autant évoquer l’aspect management qui sous-tendrait 
mon sujet et qui, je le craignais, risquait de soulever une certaine réticence de la part des enseignants voire 
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de museler leurs propos. « Personne n’ignore [en effet] que les enseignants ne plébiscitent pas la démarche 
managériale » (Cayjla, 2006). Je souhaitais qu’ils répondent à mon enquête le plus librement possible. Ma 
démarche et le thème de mon mémoire furent très bien accueillis et suscitèrent des prises de paroles 
intéressées et passionnées de la part de tous, notamment des PLP. Ils furent rassurés d’être enquêtés par le 
biais d’un questionnaire en ligne pour des questions de disponibilité. Ils ont disposé de trois semaines pour 
répondre avec une relance hebdomadaire de ma part par deux fois et de la part du directeur de leur Segpa. 12 
enseignants ont répondu au questionnaire dont 10 PE, 1 PLC et 1 PLP 

 Les professeurs des écoles (PE) : 10 PE, sur les 12 en poste sur les 3 Segpa étudiées, ont répondu 
soit 84% ce qui confirme leur intérêt pour ce sujet. La moitié d’entre eux sont spécialisés et enseignent en 
Segpa depuis moins de 4 ans. La connaissance de l’après 3e et le travail autour du projet du jeune sont les 
thèmes immédiatement évoqués par l’ensemble de ces enseignants lorsque qu’ils définissent l’éducation à 
l’orientation. Cependant, près de 60% d’entre eux souhaiteraient être formés dans ce domaine. En classe, ce 
sont surtout les PE de 3e qui prennent en charge l’orientation et plus particulièrement les PP (ce qui est 
confirmé par les directeurs interrogés). Et, si par le passé cette information sur l’orientation était une 
prérogative exclusive des PLP, il semble qu’aujourd’hui l’éducation à l’orientation soit susceptible d’être 
abordée par tous les autres acteurs. Mais, ils notent que cette diversification des sources peut être un avantage 
à condition de planifier les interventions de chacun et de s’assurer que tous les aspects liés à l’orientation 
seront bien abordés en temps et en heure. Ce travail d’organisation semble indispensable et le directeur adjoint 
chargé de Segpa est, selon eux, tout désigné pour cette tâche. On constate en effet que sur les 4 années de 
Segpa, l’orientation n’est pas un thème majeur pour l’ensemble des PE puisque 60% (30% en 4e et 3e) n’en 
parlent au mieux qu’une fois par ans en 6e et 5e. Cela est peut-être dû au manque de formation des enseignants 
en la matière. Les points abordés systématiquement à propos de l’orientation sont les stages et les dossiers 
CFG. Viennent ensuite les visites d’entreprises et de lieux de formation. Ces sujets, on peut le noter, sont 
plutôt à destination des 4e et 3e. La découverte du monde socio-économique et la connaissance de soi et en 
particulier les peurs des élèves liées aux déplacements, à l’internat, apparaissent peu dans les préoccupations 
des enseignants ; un seul PE coche cette réponse dans le questionnaire. Ainsi, il semblerait que cette prise en 
compte des facteurs psychologiques qui incombait aux COP et qui dorénavant est du ressort des enseignants 
ne soit pas encore actée.  

 Les professeurs de lycée professionnel (PLP) : À ma grande surprise, un seul PLP a répondu à mon 
enquête alors qu’ils sont six sur les trois établissements. J’en fus très surpris d’autant qu’historiquement ce 
sont les professionnels les plus investis dans l’orientation. Peut-être que la forme de ce questionnaire ne leur 
convenait pas. Il aurait peut-être fallu leur proposer, au choix, le questionnaire en ligne ou en version papier. 
Il aurait sans doute aussi été pertinent de retourner sur les collèges une seconde fois pour leur distribuer le 
questionnaire en main propre. Interrogés à ce sujet, les directeurs de Segpa m’ont indiqué que certains PLP 
n’étaient pas très à l’aise à l’écrit et il est vrai que le questionnaire comportait plusieurs questions ouvertes. 
Quoi qu’il en soit, je n’ai pas pu recueillir leur vision de l’éducation à l’orientation, et le rôle qu’ils estimaient 
devoir tenir. Pour les chefs d’établissement, le rôle des PLP au niveau des stages, des mini-stages et des 
dossiers CFG demeure une évidence. Pour cette dernière mission, il faut signaler que cela semble aller un 
peu à l’encontre de leurs réticences éventuelles envers l’écrit, évoquées plus haut par les directeurs de Segpa. 
Au sein des équipes de Segpa, les DACS leur délèguent entièrement la relation aux entreprises et aux lycées 
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professionnels et c’est à eux d’organiser les visites et les rencontres. Mais leur implication est jugée variable 
ce qui met en péril les organisations telles que le tutorat. 

Les professeurs de lycée et de collège (PLC) intervenant en Segpa : Seul un professeur sur les 
seize a répondu au questionnaire. Je n’ai donc pas pu exploiter les résultats. Mais les PLC n’étant pas présents 
aux réunions de synthèse auxquelles j’ai pu assister, je n’avais pas eu l’occasion de leur présenter mon projet 
de recherche de vive-voix. 

----------------------- 

À l’issue de mon enquête, il m’apparait que si la prise en charge de l’éducation à l’orientation a connu 
quelques évolutions avec notamment son entrée au cœur de toutes les disciplines (2013) et l’allègement du 
rôle des PsyEN (2017), chacun ne semble pas percevoir clairement les tâches qu’il doit désormais prendre en 
charge. Pour autant, à la lecture des verbatim des entretiens et des réponses aux questionnaires, la somme des 
travaux effectués par l’ensemble des acteurs demeure très conséquente. Cependant il reste difficile d’estimer 
ce dont un élève a bénéficié tout au long de sa scolarité ou les actions qui seront menées en vue de lui 
permettre de cheminer dans l’élaboration et la construction de son projet d’orientation. Une organisation des 
forces en présence semble donc nécessaire. 

3 Mettre en place une politique de l’éducation à l’orientation 
au sein des Segpa  

C’est dans une démarche de recherche-action que je compte interpréter les données issues du terrain et faire 
émerger les points d’appui dont le DACS pourrait se saisir pour impliquer l’équipe enseignante autour de 
l’éducation à l’orientation. En interrogeant, à la lumière du cadre théorique développé dans la première partie 
de ce mémoire, les pratiques des acteurs managériaux et pédagogiques des trois collèges étudiés, je me suis 
placé, à leurs côtés, en les considérant comme co-chercheurs. J’ai souhaité susciter des échanges, une prise 
de distance quant aux impacts des actions en place. Avec cette démarche, j’espère approfondir mes 
connaissances et m’approprier quelques principes méthodologiques de management. Ce faisant, j’escompte 
que ma future prise de fonction soit plus opérationnelle car empreinte de la réalité du terrain. Plus 
particulièrement je me focaliserai sur le potentiel mobilisateur d’un Parcours Avenir et sur l’impact d’un tel 
projet sur le partenariat avec les familles. Cependant mon analyse peut parfaitement se penser au-delà de la 
ruralité, contrairement à mon hypothèse de départ. En effet, si les contraintes liées aux déplacements et à 
l’offre de formations plus réduite sont une réalité en zone rurale, elles semblent très nettement compensées 
par un taux de chômage extrêmement bas, un tissu économique et une culture de l’apprentissage très 
développés avec, de plus, un faible taux d’élèves décrocheurs. Ces mêmes contraintes semblent aussi 
prégnantes en zone urbaine où la notion de quartier remplace celle de village. Pour autant, il semble que 
l’orientation se traite en fonction d’un territoire, qu’il soit rural ou non. Il n’est donc pas nécessaire que 
l’équipe pédagogique de la Segpa adapte sa stratégie à ce contexte spécifique. Cela donne au DACS un rôle 
important en tant que garant de ce lien entre l’éducation à l’orientation mise en place dans la Segpa et les 
spécificités locales : le positionnement de la famille, la ruralité, les résultats scolaires, le genre, l’offre de 
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formation, le travail effectué en classe auprès des élèves pour pallier les freins d’ordre culturel, psychologique 
et auprès des familles pour instaurer le climat de confiance indispensable à toute collaboration ultérieure. 

Cependant une étude (Ramos & Lapostolle, 2018) tend à relativiser l’impact d’un projet d’orientation pris en 
charge par de multiples acteurs et invite, pour davantage d’efficacité, à privilégier un dispositif consistant à 
considérer l’éducation à l’orientation comme une discipline à part entière sur un créneau hebdomadaire fixé 
dans l’emploi du temps et assuré par un professeur spécifique. Ainsi, l’idée d’un référent orientation unique 
semblerait-t-elle plus opportune. Cette expérimentation nous montre combien la marge de manœuvre est 
grande et comment il revient au directeur de Segpa, en concertation avec son équipe, d’explorer tous les 
possibles. Il doit être le promoteur d’un partenariat réfléchi et organisé avec les parents mais pour des raisons 
de temps je ne développerai pas cet aspect de son travail dans ce mémoire. Je souhaite plutôt discuter ici des 
leviers méthodologiques dont pourrait se saisir un directeur de Segpa afin d’accompagner le travail de co-
réalisation qu’est l’orientation du jeune. En effet, de nombreux auteurs insistent sur la construction nécessaire 
d’un lien parents-professeurs sur les bases d’une coopération équitable qui permettra aux parents de 
s’exprimer sincèrement devant les enseignants, mais peu interrogent les outils dont dispose une équipe de 
Segpa pour le faire.  

3.1 Le Parcours Avenir pour baliser et organiser les actions de l’éducation à 
l’orientation 

Le Parcours Avenir tel que décrit dans les textes officiels demande une mise en place lourde du fait de la 
diversité des intervenants, des actions et des lieux à investiguer. Il ne peut reposer sur la détermination de 
quelques professeurs au risque de voir les bonnes volontés s’étioler et les projets se scléroser voire disparaitre. 
Il convient donc d’organiser les actions si l’on veut pérenniser ce Parcours Avenir et surtout le faire vivre et 
connaitre des différents partenaires, en particulier des élèves et de leur famille. Ce besoin, ce manque de 
lisibilité, a d’ailleurs été pointé par les PsyEN et les documentalistes. Les premiers pour être en mesure de 
soutenir et conseiller et les seconds pour avoir la possibilité de s’y investir réellement (co-animation). Sans 
cette planification permettant d’officialiser ce projet et d’acter le rôle de chacun, des compétences, des bonnes 
volontés sont laissées sur le côté et surtout l’accompagnement que les élèves sont en droit de recevoir restera 
aléatoire. Dans mon enquête, un classeur individuel Parcours Avenir existe au sein des Segpa mais il reste 
peu accessible, ancien voire abandonné. Pourtant la nécessité de constituer un tel dossier ne fait pas débat et 
tous les acteurs doivent pouvoir prendre part à sa constitution à hauteur de ses interventions. On mesure 
mieux ici la difficulté de faire vivre un tel outil, qui plus est lorsque ce dernier est sous format papier. La 
multiplicité des intervenants implique des lieux d’utilisation différents et surtout la nécessité de toujours avoir 
ce dossier individuel accessible de tous pour l’enrichir ou le consulter. 

L’ensemble des PE attribue le rôle organisationnel à leur directeur. Cela permettrait sans doute de pallier 
l’implication très variable des enseignants, souvent due à une méconnaissance des prérogatives de chacun et 
en particulier des leurs. De plus, le référentiel de compétences du directeur adjoint chargé de Segpa indique 
que ce versant organisationnel lui revient. Enfin, il dispose d’un temps de concertation hebdomadaire qui 
peut lui permettre d’initier et de faire vivre le Parcours Avenir en s’appuyant sur sa bonne connaissance des 
enseignants et sur leurs compétences et affinités respectives. 
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3.1.1 Proposer un référent unique pour placer l’élève au centre du Parcours Avenir 

Les deux premières parties de ce mémoire ont permis d’identifier les craintes des élèves à propos de leur 
orientation et l’impérative nécessité de leur permettre de les appréhender et de les surmonter. Le travail sur 
leur Parcours Avenir durant quatre années permettrait déjà une imprégnation progressive des ruptures 
inhérentes à l’après Segpa. Pour autant, une connaissance fine des élèves et de leur famille reste indispensable 
pour installer la confiance nécessaire propice à un dialogue serein et empreint d’équité. Mais cela demande 
du temps. 

L’idée d’un tutorat professeur-famille-élève a été évoquée à plusieurs reprises au cours de l’enquête. Un 
même PP peut par exemple accompagner une cohorte sur les quatre années ou deux PP peuvent être affectés 
sur la classe de 3e. Cette organisation, observée sur le terrain, permet un meilleur suivi des dossiers et surtout 
l’identification claire, pour les familles, d’un l’interlocuteur privilégié. L’idée de favoriser les relations 
duelles aussi bien avec les familles que les élèves a très vite fait consensus. D’ailleurs l’instauration d’un 
référent orientation individuelle est plébiscitée par la majorité des PE. Cette mise en place leur apparait 
possible et éviterait selon eux les orientations subies. Cependant les contraintes liées à une organisation basée 
sur un tutorat individuel des élèves sont réelles. Sur les 3 Segpa (effectifs moyens de 64 élèves, 4 PE, 2PLP), 
cela demanderait à chaque professeur de suivre personnellement 11 élèves. Pourtant, en impliquant le 
directeur, le documentaliste, ce chiffre descend à 8. Ne pourrait-on pas aussi inclure le CPE ou un professeur 
du collège présent historiquement sur la Segpa ? L’autonomie des EPLE qu’ont permise les lois de 
décentralisation et qui est prônée par le rapport annuel de l’IGEN en 2019, invite les chefs d’établissements  
à « être attentifs à l’organisation d’une dynamique qui favorise la réflexion collective et le partage » et à 
« mettre progressivement en débat les choix et les pratiques pour les faire évoluer si nécessaire ». En somme, 
« à moyens équivalents et modalités d’utilisation des moyens comparables, les établissements et les équipes 
pédagogiques peuvent concevoir des stratégies différentes » pour répondre aux défis, aux problématiques et 
aux contraintes locales. Charge alors au directeur de Segpa de se saisir de cette liberté d’action. 

3.1.2 Surmonter les contraintes territoriales 

Au fil de l’enquête, un constat s’impose : les contraintes de mobilité sont davantage culturelles que réelles. 
Une information quant aux transports collectifs existants peut permettre de lever certaines réticences des 
élèves, des familles mais aussi des professeurs qui ont parfois tendance à sous-estimer, à surprotéger voire à 
anticiper un hypothétique blocage de leurs élèves. Dans le collège B, le principal adjoint a eu pour mission 
d’élaborer une carte géographique centrée sur le collège et identifiant les différentes lignes régulières en 
autocar, en train, ainsi que les correspondances, les temps de parcours, les horaires de départ et le coût des 
trajets. Produire un tel document de référence a permis d’éviter les fausses croyances mais aussi de tenir 
compte des contraintes bien réelles des familles.  

Ensuite, afin de surmonter les craintes liées à un éloignement du domicile familial, il est impératif de 
multiplier les expériences des élèves, collectives dans un premier temps mais aussi individuelles. « Il y a une 
différence entre connaître le chemin et arpenter le chemin » dit-on. Et bien il ne suffit pas de déclarer aux 
élèves qu’ils sont capables de prendre le car puis le bus, encore faut-il planifier des sorties leur permettant de 
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le constater personnellement. Et là encore, le rôle du directeur est prépondérant.  C’est en effet à lui de veiller 
à ce que ces sorties soient au programme des Parcours Avenir. 

Les formations présentes sur le département sont peu nombreuses. Pourtant, des villes comme Le Mans, 
Angers, Rennes, et Nantes, accessibles par lignes régulières, proposent une grande diversité de CAP et BAC 
Pro. Certes de telles orientations éloignées du domicile demandent une préparation très en amont avec un 
accompagnement des familles pour en étudier le financement, mais bien souvent, que les élèves poursuivent 
ou non leurs études hors du département, l’internat sera incontournable. Les PsyEN interrogés regrettent le 
manque de connaissance des professeurs sur les formations dispensées dans les départements limitrophes. La 
découverte de toutes ces possibilités est indispensable mais ne peut se faire uniquement sur les deux dernières 
années de Segpa. Il faut laisser le temps aux idées de cheminer dans l’esprit des jeunes et ne pas oublier que 
ces derniers seront, au sein des familles, les principaux vecteurs d’information concernant l’orientation. À ce 
titre le directeur de Segpa doit être le garant de cette temporalité lente mais nécessaire à la maturation des 
jeunes esprits. Il doit, de surcroit, permettre à son équipe enseignante d’avoir une bonne connaissance des 
différents lieux de formation départementaux mais aussi extra-départementaux. Les enseignants sont le 
premier rouage d’information auprès des élèves. De plus, cette compétence est un préalable indispensable à 
l’investissement personnel des enseignants dans les Parcours Avenir des élèves. L’idée de tutorat développée 
plus haut suppose que chaque professeur soit en mesure de conseiller, d’expliquer, de « raconter » ce que 
sont les divers lieux de formation. On peut par exemple donner pour mission à un professeur de passer une 
demi-journée dans un LP afin d’en devenir le référent. Encore une fois, poser des images sur des ateliers, des 
lieux de vie en internat, des distances aussi, peut permettre aux professeurs d’être plus crédibles dans leurs 
explications auprès des familles et des élèves, cela peut aussi initier des partenariats avec les établissements 
de formation.  

3.1.3 Instaurer un partenariat avec les familles  

Tout le monde s’accorde pour louer les bénéfices d’un tel partenariat établi le plus tôt possible.  

Le directeur de Segpa est fréquemment considéré comme le médiateur désigné en cas de désaccord. Les chefs 
d’établissement indiquent recevoir les familles en cas de souci à propos des affectations de 3e. Mais au-delà 
de ces situations dites problématiques, les rencontres individuelles à propos de l’orientation restent très 
réduites ou sont reléguées aux fins d’entretiens lors des remises de bulletins.  

Il semble donc intéressant de réfléchir en équipe aux moyens à notre disposition pour mettre en place des 
rencontres individuelles ciblées sur l’orientation comme le conseillent les PsyEN. Il convient également 
d’interroger ce manque de disponibilité des familles (contredit par leur fort intérêt pour ce sujet) dont l’origine 
peut être diverse et demande sans doute des réponses individuelles. 

La plupart des PE jugent ces entretiens incontournables et sont prêts à y consacrer du temps. Leur organisation 
demeure difficile car les parents leur paraissent peu disponibles ou trop éloignés du collège.  

Pourtant cette difficulté à rencontrer les familles peut avoir d’autres origines. Les critiques faites aux élèves 
lors des entrevues, atteignent par ricochet les parents, qui se les approprient. Bien souvent, leur vécu scolaire 
demeure difficile et repose sur une relation descendante professeurs-parents. Il est compliqué dans ces 
conditions de générer une quelconque forme d’attractivité et d’écoute réciproque. Enfin, l’orientation est un 
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sujet éminemment complexe qui met en jeu le vécu et les croyances de tous les partenaires, y compris ceux 
des professeurs. En la matière il n’y a pas de vérité unique. L’orientation reste un projet à la finalité incertaine. 
Il n’y a que des solutions consensuelles émanant de la prise en compte d’un maximum de paramètres à la 
lumière d’informations et contraintes multiples. 

C’est pourquoi il est essentiel pour les professeurs de rester humbles, de comprendre, d’accepter et de soutenir 
des décisions de la famille, du jeune. Cela n’empêche pas d’informer mais l’orientation, pour être réussie, ne 
peut pas être contrainte. 

Anticiper et donner du temps. Ces deux notions donnent encore davantage d’importance à la mise en place 
précoce d’un Parcours Avenir prévoyant outre le développement des compétences propres à l’orientation, 
l’ensemble des rencontres avec les familles, avec des thèmes bien définis mais aussi des échanges parents-
professeurs véritablement horizontaux. Les PsyEN et les documentalistes évoquent pêle-mêle des rencontres 
basées sur des partages d’expérience, des diapositives introspectives, des parents présentant leurs métiers à 
la classe, un café-orientation…  

Ces propositions, ponctuellement mise en place dans les établissements enquêtés, demandent un changement 
de paradigme dans la relation parents-professeurs. Il est donc nécessaire que cette évolution soit promue, 
accompagnée et induite par le directeur adjoint chargé de Segpa. Car les habitudes sont tenaces. Réunions de 
rentrées trop longues, langage complexe, disposition frontale des salles et puis aussi l’idée d’un professeur-
savant et de « parents-apprenants ». Le directeur doit donc former son équipe et préparer très finement les 
entretiens avec les familles. Il convient de laisser parler les parents, le jeune, ne pas leur couper la parole, ne 
pas les reprendre systématiquement, laisser des silences, adapter son langage… Pointer ces travers avant les 
réunions peut permettre d’en prendre conscience et de se montrer vigilant. Il en va de l’existence même du 
partenariat avec les familles et de son efficacité. « Parler est un besoin, écouter est un talent » disait Goethe 
et bien, être capable d’écouter davantage le ressenti, les peurs, les croyances des familles c’est peut-être la 
première étape vers ce partenariat.  

3.2 Le rôle du directeur adjoint chargé de Segpa pour pérenniser les points d’appui 
indispensables autour du Parcours Avenir  

J’émets l’hypothèse que ce Parcours Avenir  peut être tout à la fois le lien, la courroie de transmission et le 
moteur d’un partenariat salutaire entre tous les acteurs au service d’une « orientation réussie » pour chaque 
élève. 

Menant chaque semaine une réunion de synthèse, le directeur adjoint chargé de Segpa est certainement le 
mieux placé pour suivre et soutenir son équipe, mais aussi élèves et parents. Quant à sa légitimité, elle ne se 
décrète pas. Son action au quotidien et sa disponibilité seront sa meilleure carte de visite auprès de tous. Son 
positionnement est double. Il est à la fois membre de l’équipe de direction et pédagogue auprès de l’équipe 
enseignante et c’est par ce dernier biais qu’il lui sera indispensable de se faire accepter. En s’investissant 
activement dans l’élaboration des projets il est susceptible de gagner la confiance de tous. En outre, sa 
proximité avec l’équipe de direction lui permettra d’apporter l’aide logistique indispensable.  
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3.2.1 Être un organisateur impliqué et impliquant 

Le directeur adjoint chargé de Segpa « est à la fois l’animateur, le facilitateur, le réactiveur. En effet, il est 
l’interface entre les différents intervenants qui gravitent autour du jeune et de son Projet. Il est celui qui va 
permettre une mise en œuvre pratique, il va faciliter la gestion du PIF afin de préserver les professeurs dans 
leur mission d’enseignement » (Beauvais & Morin, 2010).  

Ainsi il doit remotiver régulièrement les différents acteurs qui, avec le temps, ont naturellement tendance à 
s’éloigner du cadre du projet initial, à oublier de conserver des traces écrites. Il veille à la tenue effective des 
entretiens avec les familles en s’appuyant systématiquement sur les actions passées inscrites au Parcours 
Avenir de l’élève. Ce faisant, il le fait vivre et montre à son équipe, sans le dire, l’appropriation et la plus-
value qu’élèves et enseignants peuvent en attendre.  

La réunion de coordination hebdomadaire permet un point régulier avec les équipes et rappelle à tous 
l’importance qu’en tant que directeur il confère à ce Parcours Avenir. Le directeur peut, de surcroit, réserver 
des heures spécifiques dans l’année à sa mise à jour. De cette façon il met en œuvre progressivement 
l’implication de l’équipe, étant entendu que tous les professeurs ne s’y investiront pas dès le début avec le 
même enthousiasme. Bref, il fait vivre le Parcours Avenir en s’impliquant personnellement dans son 
élaboration et dans ses phases de questionnement et de suivi. 

3.2.2 Planifier le lien avec les familles 

Jalonner le parcours des élèves avec des entretiens ciblés sur l’orientation, est une idée qui séduit les 
directeurs adjoints avec lesquels je me suis entretenu. Une remise de bulletins en main propre pour tous les 
niveaux impose des rencontres régulières très appréciées par les familles.  Il est aussi rassurant pour ces 
dernières de savoir que deux fois par ans, huit fois au minimum durant la scolarité, elles pourront s’exprimer 
au côté de leur enfant et aussi entendre les éléments et conseils apportés par les professeurs. Cependant, ces 
rencontres demandent à être préparées afin de veiller à l’instauration d’une relation saine et basée sur l’équité 
et l’écoute active. De plus, leur efficacité repose sur l’existence de traces écrites centralisées et accessibles 
par tous pour conserver la mémoire de ces échanges et témoigner de l’évolution des points de vue, preuve 
vibrante que les trajectoires des projets d’orientation sont mouvantes et parfois insaisissables. 

Un calendrier annuel (Annexe VI) devra être mis en place par le directeur adjoint et ce, à destination aussi 
bien des parents, des élèves que du ou des professeurs concernés. Cela génère davantage de lisibilité au niveau 
des familles, d’équité entre les élèves et permet d’éviter que certaines situations ne soient découvertes par les 
équipes qu’à l’occasion des phases d’orientation tout simplement parce que leur enfant n’avait ni difficulté 
scolaire, ni problème de comportement. 

3.2.3 Impliquer, soutenir et motiver les professeurs 

L’implication des professeurs, pourtant essentielle, demeure très variable, d’autant que la construction du 
projet d’orientation et plus largement du Parcours Avenir demande nécessairement du temps et de la 
disponibilité (entretiens annuels avec les familles et les élèves, visites d’entreprises, recherches de stages…) 
et doit s’inscrire dans la durée. Je fais donc l’hypothèse que le directeur, en favorisant la mise en place d’une 
organisation claire et précise et en impliquant l’équipe de façon concertée, cohérente et inscrite dans un 
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calendrier connu de tous, peut assurer la pérennité du projet aux yeux de tous les partenaires, y compris 
lorsque les outils de suivi sont jugés chronophages par les professionnels.  

Pour initier un projet, il est important de s’appuyer sur une problématique, un constat, des statistiques, un 
suivi de cohorte. C’est à cette condition que les professeurs envisageront, en réponse à ces éléments identifiés 
de concert avec l’équipe, de mettre des projets en place. En fait les professeurs doivent avant tout être 
convaincus de l’importance du projet, de sa capacité à répondre à un besoin identifié et de son « intérêt réel 
pour les élèves ». Au départ, il est opportun de s’appuyer sur les professeurs sensibles à la thématique et 
particulièrement volontaires, cela permet d’initier le projet autour d’un noyau dur, moteur et dynamique. Mais 
pour que ces derniers ne s’usent pas il est important de les soutenir, de les encourager, de les valoriser mais 
surtout de favoriser la transdisciplinarité afin de partager les efforts. Si un professeur se montre réticent, il 
faut essayer d’en identifier la raison : projet jugé trop chronophage, peur de ne pas assumer ou d’être moins 
performant que les autres. Et, en tant que directeur, on doit admettre que chacun a une capacité de travail 
différente. Le rôle du directeur peut être de positionner les professeurs plus réticents en doublon, de les 
encourager, de faire le lien avec les enseignants plus impliqués d’autant que la cohésion de l’équipe est 
mobilisatrice. En revanche, il est inefficace voire néfaste d’obliger les professeurs, frontalement, mieux vaut 
les accompagner. Il y aurait trois positionnements des professeurs face aux projets : les professeurs novateurs 
qui vont tout de suite s’investir, les conservateurs qui n’accrocheront que si un bilan régulier est fait et ceux 
qui restent en dehors. Le projet ne devient pérenne que lorsque les professeurs conservateurs adhèrent au 
projet. Aussi, en faisant vivre, en valorisant, en relançant, en permettant à chacun d’évaluer et de faire évoluer 
le projet, le directeur en assurera l’efficacité et la solidité. Pour cela, les professeurs doivent disposer de temps 
d’échange pour expliquer et partager les actions menées en classe. Ces bilans, ces retours d’expériences, 
entendus de tous, peuvent aider à généraliser les actions. 

Par ailleurs, la mise en place d’un projet prend du temps. Il faut être patient et plutôt proposer aux équipes de 
faire des petits pas, des échanges d’idées, de pratiques et, progressivement d’évoluer. Enfin, il sera essentiel 
de reconnaître et de valoriser le travail effectué, par un soutien logistique, par du temps dégagé à l’emploi du 
temps, par des HSE, par une mise en avant sur le site du collège… Ce sont autant de moyens à la disposition 
du directeur adjoint qui permettront, par des actes, de signifier aux professeurs tout l’intérêt qu’il porte à leur 
engagement.  

3.3 L’approche du directeur adjoint chargé de Segpa pour mobiliser les équipes 
autour de l’éducation à l’orientation 

Du positionnement du directeur adjoint chargé de Segpa vis-à-vis de son équipe dépendront ses marges de 
manœuvre, sa capacité à impliquer les professeurs dans les évolutions de pratiques nécessaires et dans la 
construction des projets pédagogiques. Être « au côté » des enseignants, c’est une expression qui est souvent 
revenue au cours des entretiens. Il ne s’agit pas de « commander » mais d’accompagner les équipes. Être au 
cœur des projets permet aussi d’en avoir une vue d’ensemble et d’être en capacité de faire du lien, de les 
promouvoir auprès d’autres enseignants moins moteurs et de les inclure ensuite, progressivement.  

Qu’on le nomme « leadership intégré » comme dans le rapport 2019 de l’IGEN, ou « théorie des parties 
prenantes » comme Edward Freeman, les principaux et directeurs adjoints consultés semblent unanimement 
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envisager leur fonction sous un angle participatif au sein des équipes. La pédagogie est désormais au cœur de 
leur préoccupation, non pas pour imposer leur vision mais pour initier, favoriser les débats, les échanges, et 
faire en sorte de se tenir au plus près des équipes, dans les groupes de travail liés aux projets. C’est le plus 
sûr moyen de mobiliser, de lever les freins éventuels au plus tôt et de valoriser les projets. En outre, ce type 
de management place au premier plan l’importance de prendre en considération les intérêts spécifiques de 
l’ensemble des acteurs, c’est-à-dire assurer la réussite des élèves. 

3.3.1 Un plan d’action pour mettre en place le Parcours Avenir sur une Segpa 

Phase 1, l’état des lieux : il peut être établi sur une heure de synthèse hebdomadaire propre à la Segpa. Il 
entre dans le temps légal de présence des enseignants et permet à tous de participer à la genèse du projet. À 
ce titre, l’outil d’auto-évaluation Qualéduc, initié en 2011, permet de « déployer une démarche participative 
en mobilisant les équipes autour d’un diagnostic partagé. » (https://eduscol.education.fr, s.d.)  Il a pour but 
de permettre à tous d’effectuer un état des lieux précis autour d’un thème défini. Cette réflexion s’articule en 
4 phases successives : « Plan /Do/ Check/ Act » c’est-à-dire « Décrire le contexte, les actions existantes / 
Mettre en œuvre / Évaluer / Agir ». D’ailleurs, la « thématique n°7 du guide Qualéduc » (Annexe V) donne 
un canevas susceptible d’aider le directeur adjoint dans la mise en œuvre d’un groupe de réflexion autour du 
Parcours Avenir.  

Dans un premier temps, il est intéressant de partir des observations et du vécu des professeurs, de relever les 
actions réalisées et d’en faire la liste exhaustive. C’est en quelque sorte un bilan d’activité autour de ce thème. 
Les professeurs qui ont été au plus près des familles et des élèves de 3e durant l’année scolaire pourront 
évoquer les difficultés, les déceptions mais aussi les réussites enregistrées durant la période de l’orientation. 
Durant cette première phase, le directeur adjoint chargé de Segpa tient le rôle de secrétaire de séance et profite 
des questions qui émergent pour apporter des informations ou proposer de rechercher des réponses aux 
interrogations éventuellement soulevées. Sa connaissance des statistiques locales, départementales et 
nationales, le suivie de cohorte qu’il peut mettre en place sont autant d’éléments qui alimenteront la réflexion 
et assoiront par la même sa légitimité. 

Il sera également pertinent de s’appuyer sur les savoirs d’experts, en proposant notamment la participation 
du PsyEN au groupe de travail à venir. Ce dernier bénéficie d’une légitimité reconnue de tous les enseignants 
en matière d’éducation à l’orientation. Il pourra donc promouvoir les sujets qu’il juge prioritaires : la 
connaissance de soi, la nécessité pour les élèves d’expérimenter, etc… thèmes très souvent absents des 
enseignements. Au préalable, il peut être opportun que le directeur rencontre le PsyEN pour établir en amont 
les points incontournables qui doivent impérativement être évoqués dans le groupe de réflexion. 

Cette première phase se veut conviviale et horizontale. Elle permettra au directeur de repérer les éléments 
moteurs de son équipe, éventuellement ceux qui se montrent plus réticents. Au terme de ce premier temps 
d’échange, il conviendra de fixer la première réunion de travail dans un délai assez court, en dehors d’un 
temps de synthèse, et de faire parvenir assez rapidement le compte rendu de la présente réunion. Ce dernier 
reprendra les actions et bilan d’actions, la constitution du groupe de travail à venir et son ordre du jour. Ce 
faisant, les enseignants pourront mesurer l’implication du directeur et l’importance qu’il porte à ce projet. 
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Il est tout à fait possible que certains enseignants ne souhaitent pas, dans un premier temps, s’associer au 
projet. Il faudra juste permettre au groupe de travail de faire le bilan de leur réflexion lors d’une synthèse 
ultérieure pour que toute l’équipe enseignante puisse suivre l’avancée des travaux. En procédant ainsi, on 
laisse du temps à ceux qui en ont besoin, on permet aussi aux discussions informelles de laisser diffuser 
quelques informations. Sans être injonctif, on fait le pari que le dynamisme du collectif allié à l’enthousiasme 
et l’accompagnement du directeur finiront par mobiliser l’ensemble de l’équipe. À l’issue de cette première 
phase, le DACS devra apporter par écrit des réponses aux interrogations soulevées précédemment ou des 
informations complémentaires qu’il estime utile. Il peut s’agir des APAE, du devenir de nos élèves sur les 4 
dernières années, d’un document regroupant l’ensemble des CAP et BAC Pro accueillant des Segpa sur le 
département. Encore une fois, par cet apport d’informations le directeur adjoint signifie à son équipe combien 
il est investi dans ce projet collectif et tient compte de leurs contributions. 

Phase 2, un groupe de réflexion « Parcours Avenir ». On attend de ce groupe de travail qu’il mette en 
lumière, au regard des actions existantes, les manques en matière d’éducation à l’orientation et qu’il établisse 
les prérogatives de chacun des acteurs. Les chefs d’établissement croient beaucoup, dans leur ensemble, au 
travail en concertation avec des groupes qui se sont constitués non pas par affinité mais par intérêt pour un 
thème particulier. L’éducation à l’orientation reste un sujet fédérateur qui devrait mobiliser l’ensemble des 
professeurs, notamment en Segpa, pour peu que les enseignants soient convaincus de l’intérêt pour les élèves. 
Le directeur peut proposer au groupe de s’appuyer sur l’Arrêté de 2015 qui définit les domaines couverts par 
le Parcours Avenir. Durant cette phase réflexive autour des actions pédagogiques à mener, le directeur 
soutient matériellement et dans l’organisation, toutes les personnes qui vont être force de proposition. 

Phase 3, des enseignants de Segpa formés à l’éducation à l’orientation et en lien avec les sept autres 
Segpa du département : La première difficulté rencontrée demeure sans doute la grande étendue du champ 
d’investigation et des compétences nécessaires à l’enseignement de l’éducation à l’orientation. D’ailleurs, 
l’enquête menée auprès des professeurs a laissé apparaitre ce besoin de formation que le directeur doit 
accompagner et qui peut en outre expliquer la réticence de certains à s’engager sur ce thème de l’orientation. 
Ainsi, il est nécessaire de mobiliser son équipe sur ce terrain d’autant que les prérogatives des PsyEN ont 
évolué et qu’il est désormais du ressort des professeurs d’enseigner l’orientation. L’organisation concrète de 
ces formations doit être établie en équipe, en s’appuyant notamment sur le dynamisme, les affinités, l’intérêt 
et la proximité géographique de chacun, par rapport aux différents lieux de formation par exemple. Le 
directeur pourra également proposer, durant les périodes de stage des élèves par exemple, les formations 
référencées dans le plan académique de formation (PAF) ou mettre en place des formations de proximité avec 
la délégation académique à la formation des personnels de l'Éducation Nationale (DAFPEN) : Formations 
d’initiative locale (FIL) ou formations de bassin. Cette étape de projection est très importante. Cette montée 
en compétence concerne toute l’équipe, directeur compris. Les établissements de formation professionnelle 
destinés aux élèves sont en perpétuelle mutation. L’intitulé et le contenu des diplômes évoluent, les équipes 
et les locaux aussi. Aujourd’hui, notamment pour les élèves de Segpa, l’obtention d’un diplôme n’est plus 
l’unique objectif. La réforme de la voie professionnelle (2019) propose le CAP en 3 ans, des portefeuilles de 
compétences… La maîtrise de ces différents aspects est d’autant plus importante pour des professeurs qui 
restent aujourd’hui les premiers interlocuteurs des élèves et des familles. À ce titre, comme je l’ai déjà évoqué, 
les entretiens parents-professeurs se doivent d’être davantage préparés en amont et là encore une formation 
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préalable parait indispensable. De son côté, le directeur, par le suivi des élèves sortants, de n+1 jusqu’à n+4, 
permettra de mobiliser davantage les enseignants vis-à-vis de ce besoin de formation dans un but 
incontestable : réussir l’orientation des élèves.  

Par ailleurs, les Segpa restent isolées . Toutes distantes de 30 kilomètres au minimum, les 
professeurs ne se rencontrent jamais. Lors de mes visites dans les trois Segpa, les directeurs ont évoqué l’idée 
d’une rencontre inter-Segpa. Flécher une réunion entre professeurs sur le Parcours Avenir serait certainement 
très mobilisateur pour les équipes qui déplorent dans leur ensemble de ne jamais se rencontrer. Cela 
constituerait également une incitation forte de tous à collaborer et à s’engager dans ce projet. Dans un premier 
temps, une rencontre entre DACS serait un moyen efficace d’échanger sur les pratiques en cours sur les 
différents sites et d’évaluer la faisabilité d’un projet mené conjointement sur les Segpa de . 
L’inspecteur ASH pourra utilement être sollicité par la suite. 

En somme, le directeur adjoint chargé de Segpa se doit de recueillir les besoins de ses équipes et de s’informer 
de l’avancée des projets. Le dynamisme et la santé d’une Segpa se mesure probablement au nombre de projets 
en cours, à l’évaluation qui en est faite et au degré d’investissement des enseignants. Mais ce dernier doit être 
planifié, organisé. Et pour cela, il faut avoir établi au préalable une feuille de route claire pour chacun des 
acteurs. 

Phase 4, Planifier le Parcours Avenir : Il s’agit d’officialiser le rôle de chacun pour pérenniser le projet. 
Les propositions d’actions risquent en effet de s’accumuler. Une mise en œuvre complète sur les 4 niveaux 
et dans tous les domaines définis par le décret de 2015 sur le Parcours Avenir, demande une organisation des 
actions, une répartition des tâches et une planification dans le temps. Le directeur doit donc répertorier, suivre, 
appuyer et centraliser le projet bâti par l’équipe afin de permettre à chaque professeur d’identifier son rôle : 
entretiens parents, séances pour développer les compétences psycho-sociales, visites de lycée… La liste est 
longue et peut être regroupée sur un document synthétique unique à destination des professeurs (Annexe VI). 
D’ailleurs, dans un premier temps et pour ne pas surcharger les équipes, il serait judicieux d’initier le Parcours 
Avenir sur le niveau 6e et de l’étendre progressivement chaque année.  

L’idée également de proposer au groupe de travail de présenter son projet lors d’un conseil pédagogique peut 
permettre de l’étendre sur le collège. L’échange entre pairs peut tordre le cou à la verticalité, à l’information 
descendante et accroitre l’adhésion des professeurs de la Segpa. De même, ce projet doit être présenté en 
conseil d’administration et validé par lui, pour faire partie intégrante du projet d’établissement. 

3.3.2 Écueils et conseils en matière de management du projet individuel 
d’orientation  

Le management vertical semble proscrit par toutes les équipes de directions rencontrées. Les professeurs 
seront motivés par un projet qu’ils ont construit et qui a du sens pour eux car jugé utile pour les élèves. Pour 
autant les collègues peu motivés existent et il n’est pas aisé de les accompagner. Ils sont rares mais très 
démobilisateurs pour les équipes. Lorsqu’on est confronté à ce type de situation mieux vaut réduire alors 
l’ampleur du projet, favoriser la co-animation voire le soutien financier (IMP, HSE) des professeurs les plus 
moteurs pour éviter que la fatigue et la lassitude ne s’installent. Mais, en tant que directeur adjoint chargé de 
Segpa il faut être persévérant et continuer de suivre et valoriser le travail effectué tout en sollicitant le soutien 
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ponctuel d’un professeur un peu en retrait. En proposant cet accompagnement personnalisé on espère lui 
prouver qu’il est capable de participer au projet et l’impliquer au final. D’autre part, il est possible d’inviter 
un professeur moins investi à co-accompagner un groupe d’élèves lors des visites de lycée. Cela peut être une 
bonne entrée en matière, peu contraignante et susceptible d’éveiller l’intérêt envers le projet. Toutefois, 
quelles que soient les stratégies employées, elles reposent sur le long terme. L’enquête de terrain a fait 
émerger quelques attitudes clés de la part du directeur. Il doit se montrer patient et non directif, y compris 
vis-à-vis d’un collègue moins investi. Ce dernier conseil me parait important. Travailler en Segpa impose à 
tous les professionnels d’ADAPTER leurs pratiques et leurs attentes en termes de travail et d’exigence aussi 
bien vis-à-vis des élèves… que des professeurs. 

À l’issue de ce mémoire de recherche-action, la question de comment garder la trace des actions engagées 
auprès des élèves reste entière. Aujourd’hui, l’Éducation Nationale promeut l’outil numérique FOLIOS. 
Pourtant, au cours de mes investigations, je n’ai rencontré que des classeurs PIF abandonnés, d’anciens 
utilisateurs de FOLIOS ou d’OpenScol découragés par sa complexité ou d’E-Lyco déçus par l’impossibilité 
de transférer les travaux d’une année à l’autre. Pourtant, cette trace des travaux et entretiens menés pour le 
Parcours Avenir de chaque élève doit nécessairement être conservée. Elle contribue à la réussite de 
l’orientation des jeunes dans la mesure où elle représente un support à sa réflexion et à celle de sa famille. 
Elle est la mémoire des entretiens passés et témoigne de l’évolution de l’élève. L’idée d’un outil numérique 
en ligne semble faire consensus aux yeux de tous. Aussi est-il indispensable d’évoquer ces constats et 
d’impliquer l’équipe dans le choix d’un outil (par exemple la plateforme collaborative Pearltrees) et de 
l’accompagner d’une formation indispensable. Sans une adhésion pleine et entière de l’équipe à la nécessité 
d’utiliser un tel outil, il restera inutilisé. 

À terme, lorsque le projet est amorcé, et afin de l’évaluer, il pourra être intéressant de créer un comité de 
pilotage réunissant toutes les parties prenantes, à l’image de ce qui est préconisé dans l’outil d’analyse 
Qualinclus. Les familles de 6e et de 3e par exemple, dont les visions et les urgences sont différentes, pourront 
utilement en faire partie. Cette implication externe peut aussi être mobilisatrice pour les enseignants. Enfin, 
ce comité pourrait aussi permettre de faire émerger des questions, des besoins et être force de proposition.  

A la lumière des douze entretiens menés dans le cadre de ce mémoire et de cette proposition d’organisation 
du Parcours Avenir, il apparait clairement, qu’en tant que directeur, je me devrais d’adopter une attitude 
calme, patiente, bienveillante, aidante, empathique et consensuelle auprès de l’ensemble de l’équipe 
enseignante tout en restant organisé et très au fait de l’avancée des projets. 

Conclusion 

L’objectif de ce mémoire conçu comme une recherche-action était d’étudier les modalités et les stratégies 
envisageables par le directeur adjoint afin d’agir pour une meilleure prise en compte de l’éducation à 
l’orientation par tous les professeurs, au sein de toutes les disciplines. Si j’avais envisagé initialement de me 
concentrer sur les spécificités des élèves en milieu rural, il me semble qu’au terme de ce travail quelques 
éléments se dégagent qui peuvent amener à réfléchir à des actions pour les directeurs de Segpa qu’ils soient 
ou non en zone rurale. Tout d’abord, contrairement à mes attendus de départ, la place des PsyEN en la matière 
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se réduit au profit des professeurs qui, pour beaucoup d’entre eux, semblent méconnaître cette évolution. De 
même, les enseignants documentalistes, peu impliqués sur le thème de l’orientation, n’en demeurent pas 
moins particulièrement demandeurs et pourraient représenter une force vive, aujourd’hui plutôt inexploitée 
au sein des collèges. Le manque d’adhésion des PLP à cette recherche aurait pu être surmonté par un temps 
d’échange collectif en fin de journée. Leurs propositions et leur positionnement sont un manque et font défaut 
à mon analyse de terrain. D’autre part, la moins-value attendue vis-à-vis de la ruralité n’est pas évidente dans 
cette étude. C’est la raison pour laquelle ce thème n’est que très peu évoqué dans mon analyse. En effet, mes 
investigations ont montré que les critères limitant l’orientation des jeunes sont présents aussi bien en zones 
urbaine que rurale. En revanche les contextes locaux sont très importants et ont des impacts majeurs sur tous 
les territoires : présence d’une entreprise importante à proximité du collège, associations locales, nombreuses 
petites entreprises familiales… Cependant, la « ruralité profonde », non rencontrée dans cette étude, laisse 
présager des difficultés plus importantes. Ensuite, la place à accorder aux expériences vécues par les élèves 
semble déterminante si l’on veut amoindrir les freins inhérents à l’environnement des élèves, freins culturels 
ou familiaux la plupart de temps et le directeur devra encourager et promouvoir cette politique 
d’expérimentation. Ce constat issu de mes entretiens me semble déterminant. En poste, je m’efforcerai de 
promouvoir, de provoquer toutes les expériences possibles. Donner la possibilité aux élèves d’expérimenter 
un internat, des déplacements en bus me semble aujourd’hui prépondérante si l’on veut que leur choix 
d’orientation soit libéré de ces peurs d’ordre psycho-sociales. 

Je regrette par ailleurs de ne pas avoir pu développer dans ce mémoire, faute de place, la nature du partenariat 
parents-professeurs. Les travaux d’auteurs tels que D.Depenne (Depenne, 2012), M.Blin (Blin, 2021), M.Paul 
(Paul, 2012) et C.Rogers (Rogers, 2001) insistent respectivement sur l’absence de préjugés des enseignants, 
l’expertise d’usage des familles, l’empathie vis-à-vis des parents ou encore l’écoute active des enseignants, 
autant d’éléments qui doivent prévaloir lors des entretiens. Ces principes essentiels à l’efficacité des 
rencontres ne sont pas innés et demandent, à minima, une préparation en équipe. Parmi mes hypothèses de 
départ, je posais comme préambule indispensable à la mise en place d’un Parcours Avenir efficace un réel 
partenariat entre le collège et les familles. Plusieurs fois évoquée dans ce mémoire, l’idée d’échanges 
davantage horizontaux se voit ici confirmée. Dans cette même veine, je souhaite que les équipes insistent 
davantage pour que les familles de Segpa participent aux conseils de classe. Sur mes quinze années 
d’expérience, une seule famille y a participé, les parents présents étant à chaque fois issus des classes 
générales. En tant que directeur adjoint chargé de SEGPA j’aimerais accompagner plus et mieux les parents 
de Segpa à endosser ce rôle (qu’ils déclinent par manque de confiance en eux) qui assoirait leur statut de 
Parent auprès de l’équipe enseignante et des élèves. Ne pas les solliciter revient à nier leur responsabilité de 
parents dans le domaine de l’orientation scolaire et professionnelle de leur enfant. 

La position des parents face au projet d’orientation de leur enfant n’a été abordée que du point de vue 
théorique dans ma recherche. Des entretiens individuels avec les parents voire des élèves de tous niveaux 
auraient été, je pense, très riches d’enseignement et m’auraient permis d’appréhender ma prise de poste avec 
davantage d’éléments pour ajuster mon positionnement face aux familles mais aussi pour accompagner les 
enseignants et les aider à adopter une vraie posture d’écoute lors des entretiens.   

De façon plus transversale, en tant que directeur adjoint chargé de Segpa et initiateur de projets, il convient 
d’apprendre la patience et de s’interdire le frontal et l’injonctif. C’est, semble-t-il, le plus sûr moyen d’initier 
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et de pérenniser un Parcours Avenir, formalisé avec l’équipe et les familles, et c’est aussi la meilleure stratégie 
pour aider les élèves à construire leur projet et réussir leur orientation. Ce constat de terrain est très riche 
d’enseignement pour moi qui suis plutôt impatient de nature et enclin à pousser les enseignants plus timides. 
Expliciter les demandes en individuel, solliciter les professeurs plus en retrait pour accompagner un collègue 
sont autant d’attitudes et de stratégies évoqués par les directeurs rencontrés qui viennent enrichir mon 
positionnement professionnel. 

Quant à cette notion d’orientation réussie évoquée dans la première partie plus théorique de ce mémoire, elle 
a beaucoup fait débat lors des différents entretiens. Pourtant un consensus s’est rapidement dégagé : une 
orientation réussie est une orientation où l’élève prendra du plaisir, s’épanouira. Pour autant, la notion de 
plaisir se construit. Cela suppose pour l’élève, je le répète, d’avoir découvert en amont les lieux qu’il côtoiera 
au quotidien et le coût financier que cela représentera pour sa famille. En somme, le Parcours Avenir par son 
approche systémique permet d’envisager l’orientation sous tous ses aspects. Et cette mobilisation de l’équipe 
enseignante est possible à condition de reposer d’une part sur une organisation, une planification sans faille, 
et d’autre part sur une attitude empathique, empreinte de respect envers les familles. On peut penser qu’avec 
le Parcours Avenir comme outil, une telle approche sur l’ensemble de la scolarité en Segpa mobilisera 
familles et enfants afin qu’ils se saisissent de l’orientation, s’y impliquent davantage et acquièrent les 
connaissances et les éléments concrets nécessaires à leur réflexion. On espère ainsi que le choix final, en 
termes de vœux d’affectation post 3e, ne sera plus alors une formalité dont l’issue est incertaine. Ce choix 
aura au contraire été construit et constituera une source supplémentaire de maturité pour l’élève. Mais 
l’impact immédiat de notre action restera cependant diffus car, « le processus éducatif, dans son ensemble, 
relève de semailles dont le semeur ne connaîtra pas toujours les fruits inévitablement lointains » (Hannoun, 
1979). Cependant, le suivi sur plusieurs années des cohortes d’élèves quittant la Segpa peut participer à pallier 
cette frustration. 

 

« L’avenir, tu n’as pas à le prévoir, mais à le permettre » Saint-Exupéry. 
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Annexes 
Annexe I : CAP présents par rapport aux 102 CAP au niveau national 

accueillant les élèves de Segpa d’après le rapport 2018-076 de juillet 2018 « Bilan des Segpa » remis au 

premier ministre par JM DESPREZ et B ABRAHAM. 

Par comparaison, les CAP présents en Mayenne sont indiqués, qu’ils soient dispensés dans un établissement 
public ou privé. 
CAP statut d’apprenti :                          CAP statut scolaire :  CAP Statut scolaire + d’apprenti 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Liste des CAP choisis par les élèves  
de Segpa , classés par ordre d’éffectifs affectés 

9 

Entreposage et messagerie 



46 
 

Annexe II : Questions posées lors des entretiens semi-directifs  
Entretien avec le Chef d’établissement 

1) Pouvez-vous me décrire votre parcours professionnel ainsi que votre collège et ses spécificités. 

Orientation et Ruralité : 
2) La  est un département rural par définition. Selon vous, quels sont les contraintes et avantages que cette ruralité engendre au 

niveau de l’orientation des élèves ?  

Orientation des élèves : 
3) Concernant l’orientation des élèves, comment ce thème est-il abordé tout au long de la scolarité au collège et quelles difficultés 

rencontrez-vous ? En tant que chef d’établissement quel est votre rôle plus particulier ? 

4) Selon vous, qu’est ce qui pourrait améliorer, faciliter, rendre plus efficace le travail réalisé autour de l’orientation des élèves au sein du 

collège, de la Segpa ? 

Orientation et familles : 
5) Je vais maintenant aborder le thème du lien avec les familles… Alors, en ce qui concerne l’information à l’orientation, comment 

réussissez-vous à établir ce lien avec les familles et à le maintenir, éventuellement durant les 4 années du collège ? 

Management des équipes : 
6) De manière générale, en tant que Chef d’établissement, comment procédez-vous pour mobiliser les équipes enseignantes dans des 

projets qui demandent du temps de travail pour les concevoir, les mettre en œuvre voire en valoriser les résultats ou pérenniser ces 
projets ? 

7) Selon vous, quel rôle doit jouer le Directeur adjoint de Segpa en ce qui concerne l’orientation des élèves de Segpa ? 

8) Selon vous, qu’est-ce qu’une orientation réussie pour un élève de fin de 3e ? Y a-t-il des spécificités entre élèves de 3e ordinaire et élèves 

de 3e Segpa ? 

Directeur adjoint chargé de Segpa : 

1) Pouvez-vous me décrire votre parcours professionnel ainsi que votre Segpa et ses spécificités. 

Orientation et Ruralité : 
2) La  est un département rural par définition. Selon vous, quels sont les contraintes et avantages que cette ruralité engendre au 

niveau de l’orientation des élèves ?  

Orientation des élèves : 
3) Concernant l’orientation des élèves, comment ce thème de l’orientation est-il abordé avec les élèves pendant leur scolarité au collège, 

tout d’abord à votre niveau, dans le cadre de votre fonction puis plus largement par les équipes enseignantes ?  

4) Tous ces travaux, toutes ces expériences relatives à l’orientation et vécus par les élèves … comment pensez-vous que l’on puisse en 
garder la trace et en réinvestir les fruits au moment du choix de l’orientation. 

Orientation et familles : 
5) Je vais maintenant aborder le thème du lien avec les familles… Alors, en ce qui concerne l’information à l’orientation, comment 

réussissez-vous à établir ce lien avec les familles et à le maintenir, éventuellement durant les 4 années du collège ? 

Management des équipes : 
6) Selon vous, quel rôle auprès des enseignants doit jouer le Directeur adjoint en ce qui concerne l’orientation des élèves de Segpa ? 

7) De manière générale, en tant que Chef d’établissement, comment procédez-vous pour mobiliser les équipes enseignantes dans des 

projets qui demandent du temps de travail pour les concevoir, les mettre en œuvre voire en valoriser les résultats ou pérenniser ces 

projets ? 

8) Selon vous, qu’est ce qui pourrait permettre d’améliorer l’éducation à l’orientation des élèves de la Segpa ? 

9) Question finale : Selon vous, qu’est-ce qu’une orientation réussie pour un élève de fin de 3e ? Y a-t-il des spécificités entre élèves de 3e 

ordinaire et élèves de 3e Segpa ? 

Psychologue de l’Éducation Nationale (PsyEN) / Enseignant documentaliste: 
1) Pouvez-vous me décrire votre parcours professionnel ainsi que vos fonctions (de manière générale) et zones d’intervention. 

Orientation et Ruralité : 
2) La est un département rural par définition. Selon vous, quels sont les contraintes et avantages que cette ruralité engendre 

au niveau de l’orientation des élèves ?  

Orientation des élèves : 
3) Concernant l’orientation des élèves, comment ce thème de l’orientation est-il abordé pendant leur scolarité au collège, tout d’abord à 

votre niveau, dans le cadre de votre fonction puis plus largement par les équipes enseignantes ?  

Orientation et familles : 
4) Je vais maintenant aborder le thème du lien avec les familles… Alors, en ce qui concerne l’information, l’éducation à l’orientation, le 

collège réussit-il à établir ce lien avec les familles et à le maintenir, éventuellement durant les 4 années du collège ? et vous en tant que 

PsyEN / documentaliste, quel est votre lien avec les familles ?  
5) Quels sont vos liens avec les équipes enseignantes, les professeurs principaux ? 

6) Selon vous, qu’est ce qui pourrait permettre d’améliorer l’éducation à l’orientation des élèves de la Segpa plus particulièrement ? 

L’équipe de direction : 
7) Selon vous, quels rôles doivent jouer le chef d’établissement et Directeur adjoint de Segpa en ce qui concerne l’orientation des élèves 

de Segpa ? 

8) Question finale : Selon vous, qu’est-ce qu’une orientation réussie pour un élève de fin de 3e ? Y a-t-il des spécificités entre élèves de 3e 

ordinaire et élèves de 3e Segpa ? 
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Annexe III : Questionnaire en ligne à destination des enseignants 

La scolarisation en milieu rural implique des contraintes notamment au niveau de l’orientation des jeunes.  
Au travers de ce questionnaire, je souhaite mieux connaitre les sentiments, les représentations, les craintes, les difficultés supposées ou vécues 
des équipes enseignantes à propos de l’orientation de leurs élèves… 
Dans ce questionnaire, « éducation à l’orientation » signifie « travailler avec l’élève sur son projet post Segpa ». 
Pour respecter le règlement général sur la protection des données (RGPD), vos réponses seront globalisées avec trois autres collèges et ce 
questionnaire anonyme sera détruit après six mois. 
Je vous remercie pour votre aide précieuse. Bonne lecture. 

1) Considérez-vous que votre établissement est en milieu : Rural / urbain / péri-urbain 
2) Il y a peu d’enquête à propos de l’orientation des élèves de Segpa en milieu rural. Donnez 5 mots qui vous viennent à l’esprit 

lorsqu’on évoque la « ruralité » 
3) Donnez 5 thèmes qui vous viennent à l’esprit lorsqu’on évoque « l’orientation des élèves de Segpa » 
4) Donnez 5 mots qui vous viennent à l’esprit lorsqu’on évoque « le rôle du directeur de Segpa » dans l’orientation des élèves de 

Segpa 
5) Donnez 5 mots qui vous viennent à l’esprit lorsqu’on évoque « le rôle du PsyEN » dans l’orientation des élèves de Segpa 
6) Donnez 5 mots qui vous viennent à l’esprit lorsqu’on évoque « l’enseignant documentaliste » dans l’orientation des élèves de 

Segpa 
7) Comment estimez-vous la diversité des formations accessibles aux élèves de Segpa dans le département de la Mayenne ? Très 

satisfaisante /Suffisante / Limitée / Insuffisante / Je ne sais pas 
8) Pour vous, parmi les professionnels suivants (Dir.Segpa / PsyEN / Documentaliste), qui vous semble le plus pertinent pour –

informer sur les métiers, les missions et les contenus professionnels – Informer sur les formations accessibles sur le secteur – 
informer sur les débouchés en entreprise – donner des éléments sur la réussite aux diplômes 

9) Comment estimez-vous l’investissement des parents dans la scolarité de leur enfant ? Très bon investissement /Bon investissement 
/ Investissement correct / investissement épisodique / investissement faible / pas d’investissement 

10) Comment estimez-vous l’investissement des parents dans l’orientation de leur enfant ? Très bon investissement / Bon 
investissement / Investissement correct / investissement épisodique / investissement faible / pas d’investissement  

11) Toujours à propos de l’orientation, pensez-vous que les familles soient suffisamment : Lucides : oui vraiment / oui / parfois / 
rarement /non --Compétentes : oui vraiment / oui / parfois / rarement /non--Informées : oui vraiment / oui / parfois / rarement /non-
-Disponibles : oui vraiment / oui / parfois / rarement /non 

12) Selon vous, quelles sont les informations indispensables que doivent connaitre les familles pour être en mesure de mieux 
accompagner leur enfant au moment de choisir l’orientation ? (5 maximum) 

13) Selon vous, à qui doit revenir la tâche de trouver un stage aux élèves (par ordre de responsabilité de 1 (en priorité) à 5 (en dernier 
recours) Les professeurs d’atelier / Le professeur des enseignements généraux / Le directeur de la Segpa / L’élève / Les parents 

14) Dans votre Segpa, qui s’occupe de l’éducation à l’orientation des élèves ? PE : Toujours, Très souvent, Souvent, Parfois, jamais / 
PLP Atelier: Toujours, Très souvent, Souvent, Parfois, jamais / PLC : Toujours, Très souvent, Souvent, Parfois, jamais / Le 
professeur documentaliste : Toujours, Très souvent, Souvent, Parfois, jamais / PsyEN : Toujours, Très souvent, Souvent, Parfois, 
jamais / Directeur adjoint chargé de Segpa : Toujours, Très souvent, Souvent, Parfois, jamais / Des partenaires externes (Mission 
Locale, Point information jeune, CIO…) Toujours, Très souvent, Souvent, Parfois, jamais 

15) Dans votre Segpa, vous vous occupez de l’éducation à l’orientation : Avec les élèves de 6e et les 5e / 4e et 3e : 1x par semaine / 
1x par mois / 1x par trimestre /1fois par an / je n’aborde pas l’orientation avec cette classe / Je n’ai pas d’élèves de ce niveau 

16) Idem 14) mais concernant les parents 
17) De manière générale, pensez-vous que ce sujet de l’orientation soit suffisamment abordé avec les familles durant les 4 années que 

leur enfant passe à la Segpa ? Oui très largement/ Oui largement / Oui quand même/ peut-être pas / Pas suffisamment / Non 
18) Comment estimez-vous votre degré d’information à propos des établissements susceptibles d’accueillir les élèves après la 3e Segpa 

? (de 0 (pas informé du tout) à 10 (très bien informé)) 
19) En tant qu’enseignant, quelles sont les activités que vous mettez en place chaque année pour aborder l’éducation à l’orientation 

avec vos élèves :-Découvertes des différents champs professionnels / Visites de lieux de formation / Rencontres avec des 
professionnels / Rencontres avec d’anciens élèves / Analyse du taux de pression des différents CAP / Travaux autour de 
l’employabilité des différentes formations / Travaux autour de l’employabilité selon le diplôme, voire l’absence de diplôme : / 
Exploitation des stages / Travaux autour du dossier CFG / Travaux sur le contexte socio-économique local / Réalisation de fiches 
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d’information sur les métiers / Participation à des oraux (bilan des stages, préparation au CFG…) : Toujours /  Très souvent / 
Souvent / Parfois / Rarement / Jamais Toujours /  Très souvent / Souvent / Parfois / Rarement / Jamais 

20) En ce qui concerne le travail sur l’orientation des élèves : Comment estimez-vous l’investissement des élèves de 6e et 5e Segpa : 
Très investis, plutôt investis, peu investis, pas du tout investis 

21) Idem 19) mais concernant l’investissement des parents 
22) Selon vous, quels sont les critères extérieurs qui influencent (influenceraient) les vœux d’orientation des élèves de 3e Segpa ? 

(Notez-les de 0 à 10) : (10 étant le critère le  plus important selon vous, 0 étant un critère sans intérêt, les notes intermédiaires étant 
possibles)- l’influence des parents ou de la famille -> - la peur des élèves de s’éloigner de la maison, -> - la crainte des parents de 
voir leur enfant partir à la semaine, -> - les difficultés de transport, -> - le coût financier de l’internat, -> - le désir de faire la même 
formation que ses amis, ->- les visites d’entreprises, d’établissements de formation réalisés au cours de la scolarité en Segpa ->- 
les travaux liés à l’orientation réalisés en classe ->- les entretiens parents/professeurs ->- le lien (de confiance) établi entre l’élève 
et les professeurs -> - Les stages d’initiation et d’application effectués en 4e et 3e -> Les champs professionnels des ateliers de 4 
e et 3 e Segpa- les bilans de stages effectués par les élèves -> Les visites d’anciens élèves -> - Les rencontres avec des chefs 
d’entreprise -> - Les mini-stages effectués par les élèves sur les lieux de formation ->- Les portes-ouvertes 

23) Selon vous, quelle est l’organisation la plus efficace pour apporter aux familles toutes les informations relatives à l’orientation 
:(notez-les de 0 à 10) : (10 étant le plus efficace selon vous, 0 étant un moyen sans intérêt, les notes intermédiaires étant possibles) 
-Une réunion :  ….-un courrier : ….-un entretien : ….-un appel téléphonique : ….-un échange en visio : …. 

24) Au moment d’effectuer les vœux d’orientation, l’absence de lieu de formation à proximité du domicile est-il déterminant ?  
(Entourez votre réponse) toujours, souvent, parfois, non, je ne sais pas 

25) L’an dernier à combien d’élèves de 3e avez-vous proposé des formations dans des établissements (LP ou CFA) situés hors 
département ?….. élèves sur ….. Combien sont effectivement partis hors département ?……. élèves sur …. 

26) Les familles se rendent-elle facilement disponibles pour échanger avec les professeurs à propos de l’orientation ? (Entourez votre 
réponse) Oui toujours / Oui le plus souvent / Pas toujours / C’est très difficile de les rencontrer / Je ne sais pas 

27) Les Mini-stage des élèves de 3e Segpa dans les établissements de formation :La mise en place de ces mini-stages est parfois 
difficile -Parce que les élèves ne sont pas motivés : ….-Parce que les élèves doivent s’y rendre seul : ….-Parce que le transport 
vers les lieux de formation est compliqué pour les familles : ….-Parce que les familles refusent de laisser leur enfant y aller seul : 
….-Parce que les lycées professionnels proposent une organisation compliquée (sur une demi-journée, voire une heure ou deux) : 
….-Parce qu’il n’y a pas assez de places disponibles : ….-Parce que, en tant que professeur, nous ne sommes pas informés de ces 
mini-stages : ….-Autre raison : 

28) Dans votre Segpa, sur un effectif moyen de 16, combien de situations occasionnent chaque année la surprise, l’incompréhension 
de l’équipe enseignante voire un désaccord avec la famille à propos de l’orientation d’un élève ?…… élève(s) sur 16 

29) Êtes-vous informé du devenir de vos élèves issus de 3e Segpa ? (Entourez vos réponses) :N+1 / N+2 / N+3 / N+4 : oui toujours/oui 
souvent/oui parfois/non 

30) Serait-ce important pour vous d’être tenu informé du devenir de vos élèves ? oui certainement /oui / oui peut-être /je ne sais pas/non 
31) Selon vous, au niveau national, quel pourcentage des élèves issus de Segpa décrochent un diplôme dans les 4 années qui suivent 

leur sortie de 3e ?……. %/  
32) Selon vous, au niveau national, quel pourcentage des élèves sortent du système éducatif (donc sans diplôme ni qualification) 

directement après leur 3e Segpa ?……. % 
33) Des rencontres parents / professeurs à propos de l’orientation: Quels sont les principaux freins à la mise en place d’un partenariat  

régulier (2 fois par an) AVEC TOUTES LES FAMILLES : (notez-les de 0 à 10) : (10 étant le frein le  plus important selon vous, 
0 étant un frein négligeable, les notes intermédiaires étant possibles)Le manque de disponibilité ou d’envie des parents / 
L’éloignement des familles et/ou les difficultés liées aux déplacements / Le côté chronophage pour les professeurs / Ces rencontres 
sont intéressantes mais semblent peu efficaces au final / Certains professeurs pensent que ces rencontres ne sont pas très utiles / 
L’organisation de ces rencontres reste compliquée 

34) Le suivi des élèves de 4e et 3e lors de leurs stages en milieu professionnel : Qui s’occupe des recherches de stage avec les élèves 
?  (Entourez vos réponses) Les familles / Les élèves pendant les cours d’atelier professionnel / Les élèves pendant les cours 
d’enseignement généraux / Les PLP d’atelier / Les PE / Le Directeur adjoint chargé de Segpa / Le professeur documentaliste 
(toujours / souvent / parfois / très rarement / Jamais) 

35) Le suivi des élèves de 4e et 3e lors de leurs stages en milieu professionnel : Qui s’occupe de rendre visite aux élèves sur leur lieu 
de stage ?  (Entourez vos réponses) Les familles / Les élèves pendant les cours d’atelier professionnel / Les élèves pendant les 
cours d’enseignement généraux / Les PLP d’atelier / Les PE / Le Directeur adjoint chargé de Segpa / Le professeur documentaliste 
(toujours / souvent / parfois / très rarement / Jamais) 
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36) Dans votre Segpa, existe-t-il un dossier individuel (papier ou numérique) regroupant l’ensemble des travaux liés à l’orientation au 
fil des ans (pour chaque élève)? (Entourez votre réponse) OUI / NON –  

37) L’existence d’un tel dossier, pour chaque élève, regroupant l’ensemble des travaux liés à l’orientation au fil des ans vous semble-
t-elle nécessaire ? 

38) Ce dossier est-il (doit-il être) accessible aux familles ? 
39) Ce dossier individuel sur l’orientation est pris en charge par… (entourez vos réponses) (plusieurs réponses possibles) L’élève / Le 

PP de l’élève / Le Professeur principal / Un PLP / Le Directeur adjoint chargé de Segpa / Le professeur documentaliste / Autre 
…Ce dossier est-il accessible aux familles : Oui / Non 

40) La mise en place pour chaque élève d’un  « adulte référent orientation unique »  durant ses 4 années de scolarité en 
Segpa….(entourez vos réponses)Pour l’élève, ce serait  (très profitable / intéressant/sans intérêt / embêtant) / Cela éviterait les 
orientations subies en 3e (oui certainement, oui peut-être, non, je ne sais pas) / La mise en place d’un tel référent serait : (impossible/ 
difficile/ possible mais contraignante / possible) -- Seriez-vous intéressé par ce rôle de « référent orientation » et suivre ainsi un 
élève pendant ses 4 années de Segpa ? (oui certainement, oui peut-être, non, je ne sais pas)  

41) Avez-vous déjà entendu parler du Parcours Avenir ? oui et je sais ce que c’est    /   oui mais je ne sais pas bien ce que c’est   /    non 
42) Vous enseignez en Segpa depuis… (entourez vos réponses) 1 à 2 ans     /     3 à 4 ans     /     5 à 10 ans     /     + de 10 ans 
43) Vous êtes enseignant spécialisé depuis : je ne le suis pas / 1/2ans / ¾ ans / 5/10 ans / + de 10 ans 
44) Vous êtes : PE / PLP / PLC (entourez votre réponse) 
45) Actuellement vous sentez vous suffisamment formé(e) pour prendre en charge l’éducation à l’orientation au sein de vos cours.  
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Annexe IV : Résultats de l’enquête réalisée auprès des PE via le questionnaire 
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Annexe V : Le Parcours Avenir selon  Qualéduc 
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Annexe VI : Planning d’organisation du Parcours Avenir sur les quatre années Segpa 
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NOM : GORON Prénom : Laurent Session : 2021 

Diplôme : D.D.E.E.A.S. 

Titre du mémoire :  

La mobilisation des équipes enseignantes dans l'accompagnement de 
l'orientation des élèves en milieu rural. 

Mots-clés : Orientation, Parcours Avenir, pratique enseignante, coordination, 
collaboration, collège 

Résumé : 
 
Une note de la DEPP indique, sur des données de 2013, que seulement quatre élèves de Segpa sur dix 
sortent diplômés du système éducatif. Ce constat invite à examiner dans quelle mesure la mise en place 
progressive du Parcours Avenir a permis aux équipes enseignantes de se mobiliser autour de l’orientation 
des élèves. 
Ce mémoire interroge les prérogatives et les représentations de ces dernières par les professeurs mais aussi 
par d’autres personnels qui sont en lien avec l’orientation des élèves : les chefs d’établissement, les 
psychologues de l’Éducation Nationale et les enseignants documentalistes. Il investigue plus 
particulièrement les moyens d’action à la disposition du directeur adjoint chargé de Segpa pour lever les 
freins éventuels  dans la mise en œuvre d’une stratégie de construction d’un parcours par les élèves en 
relation avec les enseignants. Cette problématique sera abordée à la lumière d’une recherche-action menée 
au sein de trois Segpa situées en , département rural. L’écart entre les prérogatives des enseignants 
et leur rôle d’accompagnement auprès des élèves nécessite des compétences particulières complémentaires.    
L’aspect organisationnel du Parcours Avenir, pris en charge par le directeur adjoint, semble être un point 
saillant dans la mise en place d’une éducation à l’orientation effective pour chaque élève contrairement à 
la ruralité.  Si celle-ci apparait comme un élément stigmatisant dans les représentations des acteurs, elle 
s’avère finalement peu déterminante dans le processus. 
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